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OBSERVATIONS
SUR

Le Célibat des prêtres.

L’homme eft bon, maïs foibîe
; c’eft:à«dir6

qu’il porte en lui un principe deftriuaeur de fort

excellence morale , comme de fa bonté phyfique.
Les Phllofophes anciens fe font vainement fa-
tigués pour trouver la caufe de ce défordre. Les
ténèbres dont ils étoient environnés, les^bornes
étroites de l’entendement humain ne leur ont pas
permis de pénétrer ce myflere. Leurs Opinions,
fur ce point, n’ont été prefque routes que des
fyflcmes abfurdes & ridicules. Quelques-uns
cependant ont prefqu’entrevu îa vérité; mais la
vraie Religion éroit feule' capable de nous inf-
triiirci A 1 lude de fon flambeau

, on à reconnu
eue comme Dieu avoir créé l’homme immortel,
de meme en lui liiifant la liberté de les aél^ions
il l’avoit créé fans ce penchant violent qui le
porte au mal , &t contre lequel il eft obligé de
lutter fans ceffe

,
s’il veut opérer le bien

; q«e
ce penchant malheureux efl une des punitions
du premier abus qu’il a fait de fa liberté

; que
Dieu a infligé les mêmes peines à toute fa pof-
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térité ,
parce que probablement ( i ) aucun de

fes defeendans n’auroit été ni plus lage ,
ni plus

’fidele ,
s’il eût exifté le premier.

ee principe deftruaeur de l’excellence morale

de l’homme ,
nul des individus ,

qui compofent

l’efpece humaine, n’en peut être exempt. Nous

l’apportons en naiffant ;
nous mourons avec lui.

Les efforts qu’ii faut faire pour lui refifter &
que l’on appelle vertu, font la preuve de Ion

exiftence. Montiez nous une Société ou il n exiüe

pas , Sc nous nous y rendrons. Mais je me trompe.

Nousv porterions ce malheureux penchant Au

milieu même des déferts ,
nous ferions obuges

de le combattre ,
6c de lui refiffer fans cefie.

I Le miniftere évangélique n’en exempte donc

pas ceux qui le rempliflent. Ils ne font pas aes

Anges ;
ils font des hommes ,

defeendans ,
comme

les autres, du premier P''évancateur , & par

conféquent fujets à toutes les foibleffes de 1 hu-

p^iiti Cependant font-ils fermes dans les fen-

tiers ck la «ligion & de la vertu?

ils leurs devoirs avec la derniere exaâitiiJe r

I- , 'l 3e dis probablement ; car ,
puifqu’il a plu à Dieu

,
' M r,r la révélation ou’une partie du voile ,

'^^•"déroL à^nos regards l’incomprchenfibilité de fes

& de fes myfteres ;
ce dernier auicle ne peut

deciets ^ cie

^ . paroître fondée en

Rr faire Daffer fes opinions pour des principes &
Veft L .

taifons-nous & adorons.



Donnent-îîs l’exemple des verfiis les plus héroï-

Cjiies ? On n’en eft point furpris
,
parce qu’ils

doivent l’exemple
, éc qu’on fe perfuade que cet

exemple doit aller au-delà des préceptes. Mais
quelques-uns d’entr’eux ont -ils le malheur de
s’oublier un inflant, de fe livrer à ce penchant

malheureux que nous avons au mal
,
on fe

récrie
,
on s’indigne

, comme ü leurs chûtes

eufl'ent exigé des efforts.

Toujours indulgent pour foi-même
,
on trouve

des motifs d’excufer fes fautes : mais celles du
Minifire de la Religion

, on les exagere
,
quand

elles exiffent
; on les fuppofe

,
quand elles ne font

pas. On fait rejaillir fon mépris jufques fur ‘ceux

que l’évidence de leur conduite exempte de
tout foupçon

; jufques fur la Religion , dont ils

font les Miniffres. Pour l’autorlfer ce mépris

,

OH calcule leurs devoirs, leur état, les grâces

fpirituelies qui y font attachées ; mais on ne cal-

cule pas leurs travaux, leur folbleffe
,

les diffi-

cultés : & voilà comme on eft injufte. On veut
qu’ils foient des Saints ; mais on oublie qu’ils

font des hommes. On calcule leurs fautes
,
mais

on ne calcule pas une Loi qui leur fait un de-
voir d’un Confeil évangélique; une Loi étrangère

à leurs fondions ; une Loi qui multiplie les dif-

fîciilîés
, la Loi du Célibat.

Nous fommes bien éloignés, fans doute , de
vouloir ôter au Célibat

,
confidéré comme vertu

religieufe
, tout fon prix , tout fo.n mérite. Sous

ce point de vue , il eli affurément au-deffus de
tous les éloges. On ne peut trop admirer certai-

nement ceux qui par efprit de Religion l’obfer-

vent iaviolablement. Notre deffein ne peut être
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de jetter fur cette vertu , & fur ceux qiiî la

pratiquent ,le*moindre ridicule. Qu’ils ne s’alar-

ment pas. Que ceux qui ne peuvent les imiter,

foient du moins remplis de vénération pour eux?

ils nous repréfentent fur terre ces efprits céleftes

qui, dans leJéjour de la paix , jouilïent , depuis

leur création ,
du bonheur de contempler la

gloire & les grandeurs de l’Etre fuprême.

Nous ne prétendons pas non plus çenfurer la

conduite des pieux Inftituteurs de cette Loi, ni

celle de l’Eglife., qui eft entrée dans leurs vues.

Sa conduite a été dlftée par le refpea religieux

le plus profond ,
fon but digne de la majefte de

la Religion, Nous ne nous étendrons pas non plus

fur l’origine de cette Loi ,
fur fon établiffement

,

fur fon antiquité. Nous nous contenterons

d’examiner ft cette Loi ne feroit pas fufceptible

de quelque réclamation. Pour le faire avec

ordre, nous réduirons la queüion a trois points.

Peut- on réclamer contre le Célibat eccléfiaf*

tique ? Si on le peut ,
doit-qn le faire ? Le Cé-

libat abrogé n’entraiaeroit- il pas après lui des

incpnvéniens ? Pour appuyer ces obfervations ,

nçus y joindrons l’article de l Encyclopédie qui

traite du Célibat , avec des notes fur quelques

perfonnages confidérables ,
dont on y fait tnen*»

don.



CHAPITRE PREMIER-

P EU T - O N réclamer contre le Célibat

Pour ne pouvoir réclamer légitimement contfe

une Loi ,
il faut que cette Loi foit tellement

annexée à la Conllitution dont elle fait partie ^

que l’abrogation de cette Loi entraîne necef-

fairement avec elle la ruine de cette meme
Conditution ;

que cette Loi apporte de fi grands

avantages à toute la Société foumife a cette

Conditution ,
" qu’on ne puiffe la détruire fans

nuire au bien général ; enfin ,
que cette Loi foit

d’une pratique fi facile ,
qu’il foit honteux de

S*en dîfpenfer , même quand elle n’auroit pas

force de Loi. Mais où trouver toutes ces cir-

condances réunies dans le Célibat des Prêtres ?

Jamais ,
d’abord ,

on ne parviendra à prouver

que le CéHbat des Prêtres tienne tellement à

la Religion ,
que celui-là une fois aboli, il

s’enfuive néceiïairement que celle-ci ne peut

fubfifier. Quand tous les Prêtres feroient engagés

dans les liens du mariage ,
les dogmes de notre

fainte Religion en feroient-ils moins vrais? Sa

morale moins fublirne ? L’obligation de fe fou-

mettre aux premiers, de pratiquer la fécondé

en feroii-elle moins indifpenfable ? Jefus-Chrid

n’a-i'il rendu les Apôtres leurs fucceffeurs

dépofitaires de fon autorité, qu’a condition quils

garderoient le Célibat ? On convient bien qu’il



U)
chérlffoit de préférence cette grande vertu ,

pîir

k prédileaion pour TApôtre Saint - Jean ,
cet

homme vierge : mais on ne voit nulle part quM

en ait fait un précepte.

Jéfus-Chntl ,
dira-t-on ,

a recommandé à tous

fes Difciples de travailler à devenir parfaits.

Les Minitires doivent l’exemple aux peuples.

Ils doivent donc néceffairement montrer dans

leur conduite une plus grande perfeâ.ion.

Pour répondre à cette objeéiion ,
il fufiit de

fe rappeller cet axiome :
qui prouve, trop

,
ne

prouve rien. Car , fi les Minières doivent nécef-

fairement aux peuples l’exemple de la perfection

,

c’etl parce que les peuples doivent necetfaire-

ment lire dans la condu.te de leurs Patleurs les

leçons qu’ils leur annoncent. U s’enfuivroit donc

de ce principe que la Loi de la continence établie

par l’Eglife , à raifon de perfeaion ,
regarderoit

les fimples fideles comme les Chefs de la Reli-

gion. Perfonne atTiirément n’admettra cette con-

léquence. Qu’on faffe bien attention
^

que les

Prêtres ne doiver-.t aux autres que l’exemple

des vertus qu’ils iont chargés de leur infpirer.

S’ils leur donnent l’exemple de la continence ,

c’efl moins l’exemple de cette vertu fublime ,

que celle de leur foumifiion aux Loix de l’Eglife.

Car ,
aRurém ent fi l’Eglife n’èn avoit^ pas fait

luie Loi, ils n’en devroient pas plus l’exemple

aux peuples
,
que les peuples ne feroient obligés

de robferver. La perfeaion que Jefus - Chrift

recommande à fes Apôtres eft obligatoire , &
pour les Minières 5 & pour les peuples. Elle n’a

p:s pour fn les conie\ls évangéliques ,
mais les

préceptes. Tout le m. o nde fait que les confejjs
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ne font point d’obligation flride

;
qu’ils font

indiqués par le Fils de Dieu comme des moyens
.plus lùrs de parvenir au Royaume des deux,
mais non pas comme des conditions indifpen-
fables. Car alors il n’y auroit aucune différence
entre les confeils & les préceptes. Perlonne ne
dira affurément que ce ne foit qu’aux Apôtres

à leurs fuçceffeurs
,
que Jéfus - Chrid a re-

commandé de porter ,fa croix
, de renoncer à

tout
, de fe détacher de tout pour le luivre

,

& entrer dans le Royaume des deux. Ce pré-
cepte du détachement^univerfel regarde tous les

Chrétiens indiffinélement. Comment
, en effet-,

les Minières de la Religion le recommanderoient-
ils au nom du Sauveur, s’ils étoient perfiiadés
que ce détachement ne regarde qu’eux feuls

, &c
que les peuples peuvent être fauvés fans l’ob-
lerver ? C’eff dans ce détachement du cœur &
de 1 efprit que confifte le précepte de la per-
feaioii chrétienne enjoint par JéfuS'Chriff. Voilà
ce dont les Payeurs doivent l’exemple aux
peuples. Mais le Célibat ne pouvant être que
de confeil

, & qu’un des moyens de parvenir
plus facilement au, Royaume des Cieux , il ne
feroit pas plus obligatoire pour les Minlftres de
la Religion, que pour le rede des Chrétiens,
fans le précepte de l’Eglife.

L antiquité de la Lôi du Célibat parcîtrolt
peut-être une raifon crimpolhbilité de fa révo-
cation. On conviendra (ans doute que plus une
Loi eft ancienne, plus il faut <1« raifons pour fe
déterminer a 1 abroger. Mais on ne s’arrête pas
toujours à fou antiquité : on prend aufTi en con-
fidération

, & les entraves qu’elle met à la liberté

/
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de l’homme ,
& le nombre des Févarkatîons

ou’elle peut occafionner. Mais eft- il dans

Chriftiamfme une vertu plus difficile à o^erver

que le Célibat ? Que d’efforts pour réprimer^
mouvemens de la concupilcence, 1"^

portune & toujours rebelle ? Que de troubles,

que d’agitations, que de tempetes intérieure

2’excite-t-elle pas dans le cœur, dans lefprit,

dans l’imagination de celui qui

cette belle vertu dans toute fa perfeaion .
Que

de combats n’ont pas euà foutenir pour y par-

venir les plus grands foUjaires ,
au mi.ieii me

des horrems du défert, & *^^^Ses
de la vie la plus auftere ! Ces difficu es jointes

à la foibleffe humaine ,
ne doivent-elles pas na-

turellement faciliter les prévaricationsîNe feroi -

il pas infiniment plus convenable de les prévenir

par une fage çondefcendance ,
& dans une pa-

Sle luppSfition, l’antiquité delà Loi doit-elle

emoêcber l’indulgence?

Quel avantage d’ailleurs le Célibat a-t-il pro-

curé aux autres Fidèles? Dira-t-on quen in^o-

Isnt un \ou^ plus rigoureux aux Pretres, que

s «nlloi Conteil é^o-
in ô.e p=..pl« »»",

diipenfer d’aucune des cnofes dont ^ Loi d.

Dieu leur fait un pracepte

luffit-il pas pour cela que dans 1 obferyation des

préceptes les Prêtres leur donnent 1 exemple ,

L ne^dlrai pas feulement de fimple obeiffance,

mais d’obfervation plus ftnae , mais dobferva-

aon plus entière ; enfin ,
d’obfervation plu p r-

faite ? Quelle exeufe pourront

uples ,
lorfqu’ils verront leurs ch.ts plus te.
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llgieux, plus remplis de charité pour leurs freres,"

plus détachés des biens de la terre qu’ils ne le

font eux- mêmes ? Les exemples Scandaleux de
prévarication que peuvent donner quelques Mi-
nières à l’égard d’une Loi qui ne regarde nulle-

ment les autres Chrétiens , n’influera t-il pas avec
plus d’efficacité fur la conduite de ces derniers ,

que toutes les leçons de perfeûion que pour-
roient leur donner les autres? N’en conclueront-ils

pas qu’ils peuvent bien fe difpenfer de difFérens

points de la Loi, en fixant leurs regards fur les

Minières prévaricateurs ? Seront - ils affez tudi-

cieux pour comparer la facilité de leurs obliga-

tions avec les difficultés d’une Loi , dont l’obfer-

vation eft un don de Dieu ,& qui efl au^deffu^ des
forces ordinaires de Thomme ? Ils peferont bien
lés grâces attachées à l’ondion facerdotale , mais
peferont -ils avec la même équité les combats
plus réitérés qu’éprouvent les Mlniflres de la

Religion? Sauront -ils convenir que c’efl aux
Prêtres que s’adrefle principalement l’ennemi du
falut, & que

, comme il- les trouve munis , d^
la part de Dieu , de plus grands fecours

,
il em-

ploie auffi plus de forces, plus de rufes? Il fe

multiplie en quelque forte pour les faire fuc-

comber
,
puifque

, félon la faine Théologie , fi

les (impies Fideles ont toujours un démon qui

ne ceffe de les perfécuter
, les Prêtres en ren-

contrent fept
,
qui ne leur donnent aucun re-

lâche ; fl donc les exemples de prévarication de
quelques Minières influent davantage fur la con-
duite des peuples que les exemples de fidélité

de tous les autres
,
une Loi dont les difficultés

peuvent occaûonner les prévarications
,
loin de



procurer aucun bien général, n’entraîne- 1- elle pas

,

au contraire ,
avec elle une infinité d’inconve-

niens, fans renfermer d’avantages réels favorables

à la Religion ? -
^ ^

•Dira t-cn que les Prêtres ne doivent s’en pren-

dre qu’à eux-mêmes des prévarications dont ils

peuvent fe rendre coupables ;
que c eR bien libre-

ment qu’ils fe font fournis à cette Loi contre la-

quelle ils réclament
,
qu’on ne les a admis au Sa-

cerdoce qu’après un choix libre de leur part ,

qu’ils favoient parfaitement les obligations qu ils

alloient conîrader ? On conviendra de la liberté

du choix. Mais il faut faire attention qu’en fe

confacrant au fervice des Autels ,
la reflexipn

s’eft moins portée fur le Célibat, que fur les

fonélîons du Sacerdoce ;
fonêlions abfolumeot

indépendantes du Célibat. En entrant^ dans le

Sacerdoce ,
on s’eR bien fournis a la Loi du Cé-

libat ;
mais en a-t-on prévu les inconveniens . Il

eût fallu connoitre toute la force, toute

rité de cette Loi ,
jetter un regard anticipe lur

les privations qu’elle exigeroit. Mais 1 inexpé-

rience de Page ne l’a fouvent pas permis. Servir

la Religion, a été le principal but qu’on s elt

propofé. On ne s’eft loumis à la Loi du Célibat

que fecondairement, comme attachée par l Eglne

au fervice des Autels ,
& fouvent fans la con-

noître? Ceux même qui, au milieu du liée e ,

font en leur particulier le vœu de continence

perpétuelle ,
ne font - ils pas expofés à cette

erreur? Il y a, de leur côté , un choix abfolu-

ment déterminé, une volonté bien reilechie ,

une connoilTance très-raifonnablement luppolee

obligations qu’ils contraaent. Cependant
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l’Eglife par cet efprit de condefcendance & de
chante, qiu Panime pour (es enfans

, ne releve-
r e e pas ces perfonnes de cette obligation vo-
Jontaire, lorCqu’elles font afî'ez humbles pour
reconnoitre leur foiblefl'e, repréfenter les ten-
tations violentes qui les expofeot à faire un trille& malheureux naufrage ? Si i’EglIfe ufe de cette
indulgence vis-à-vis d’elles, n’efl ce pas dans
1 intention de prévenir les inconvéniens que la
rigueur pourroit occafionner?

Objeftera t-on que la parité n’ell pas la même;
que le vœu fecret de continence n’e/l que pour
utihte particulière de celui qui le fa'it ;.que cette

utilité ceflant par la violence des tentations ,Itglile a le droit de permettre qu’il n’y foit
plus allreint

, & que cette permilfion ne fait
aucim tort à la Religion

; qu’au contraire le
Célibat des Pretres etl un ade folemnel, connu
de tout le monde

, que le ccnfentement qu’on ydonne en recevant les faints Ordres
, quoiqu’il

ne loit pas exprimé par des paroles
, équivautcependant aux vœux que le Religieux prononce

dans le Cloître
; qu’il eft infiniment utile à la

ehgion en leparant les Minitlres du commun
des Chrétiens

, rcceffaire à ta célébration des
laints Myheres

,
qui exigent la plus grande

Nous conviendrons que le vœu fecret de
continence n’eft que pour Tutilité particulière

fl'i.'^rr
® ac-

• n
® Religion.

Il nen eft pas moins un vœu, c’eft-à dire
pj-omejjc faite a Dieu d'une meilleure chof. Pour
eire fecret, il n’en lie pas moins devant Dieu
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celui qui l'a fait; & cela eft fi vrai *

qtiê l'Eglife

en accordant la difpenfe .
déclare que >a per*

fonne qui demande difpenfe ,
fera oblige

îerver de nouveau fon vœu, dès qu’elle dev.en-

dra libre ; que fi elle veut convoler enfuite a

â:.^£ndViage, elle fera oblig e de de

mander une fécondé difpenfe ;
que dans le cas

même d’un mariage validement &
contraûé par le moyen de cette difpenfe ,

les

péchés comre la chafteté conjugale font egale-

ment des facrileges dans la perfonne marm

”1. a.M.ie ^ rl'/reS
nrécédent qui fubüfte toujours, ^ ê

E fiîpend^i que par rapport aux feuls devoirs

L mariage, tel^ eft fi vrai, encore ,
que les

Direaeurs prudens & zélés ne le confeillent

jamais ce vœu perpétuel ;
qu’ils

nerfonnes qui paroiffent portées a le vouloir

Ce ,
rL le fabe du moins que pour un tems

limité comme d’un an ou de quelques moi ,

pour ne pas s’expofer à l’enfreindre enfuite ,

Lr conféquent à ne pas violer un engagement

Ce l’cnaV^ avec Dieu , & qui
,
po«r n avoir

d’autre témoin que la confcience ,
n en eft pas

î,o" ',éol & oT,lie..o«e Le CéLb.t «deüat

tloue eft connu de tout le monde, à la bonne

Se! mais il n’exige pas, de la part^ celui

cui s’v foumet ,
aucun aae extérieur. Il y co

fent comme à une Loi portée par /
deffeln de l’obferver, il le veut, il le defire

^

mais il ne le promet pas. Lavis meme que lui

donne l’Evêque ,
en lui conférant le Soudiaconat

,

Annonce p^ «n vœu, »«ais, une obligation,,

mai.q un deffein religieux d’obferver la Loi qui
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îuî prefcrlt, « Vous devez faire une attention

H entière , lui dit-il
,
au joug que vous vous im-

» pofez volontairement aujourd’hui. Vous êtes

» encore libre
;

il vous eft encore permis de
» retourner dans le (iecle ; (i vous recevez cet

» Ordre , il ne vous fera plus permis de renoncer
» à votre deffein ; mais il vous faudra fervir

» Dieu perpétuellement. Son fervice vaut un
» Empire. Moyennant fa grâce , il faudra garder
» la chafteté

, être toujours occupé au fervice

>> de Dieu
;
penfez - y donc pendant qifil eft

>> tems, & s’il vous plaît de demeurer dans cette

» fainte difpofitioh
, approchez au nom du Sei-

» gneur
( i ). > Il n’efl pas néceflaire d’admettre

ici d’interprétation forcée pour prouver que
l’Evêque n’exige point de promefl'e de la part

de celui qu’il va ordonner. Il lui repréfente les

obligations qu’il va contrarier. Puifque le Célibat

en eft une
,

il eft naturel qu’il lui en parle. Le
confentement qu’y donne l’Ordinant équivaut
aux vœux monaftiques quant à l’obligation ; mais
la différence confifle en ce que le Novice fait un
contrat avec Dieu; l’Ordinant, au contraire.

( I ) Filii , ad facrum fubdiaconatûs ordi-*

nem promovendi, iterùm arque iterùm confiderare debeds
attente , quod onus hodie ulîib appetitis. Ha6l:eniis eniia

liberi eftis, licetque vobis pro arbitrio ad fæcularia vota
tranfire. Qubd b hune ordinem tbfciperitis

,
amplius noQ

liceblta propofito refilire
; fed Deo ; cui Tervire regnare

eft
,
perpetub famulari

, & caflitatem , illo adjuvante,
fervare oportebit ; atque in Ecclefiæ minifleiio femper
effe mancipatos. Proindè

,
dùm tempus eft, cogicate

,

fetfi in fanéro propofito perfeverare placet ,
in nbminç

Doraini , hue accedite. Pont. Rom. de Ord. fiibd.
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1*6 foumet à une Loi qu’il tfoüve établie ,
U

qu’on lui fait connoître. Tant qu’elle fubfiftera

,

il doit l’oblerver. Sa deftination primordiale eft

de fervir Dleil ÔC l’Eglife. Ce fervice une foiS

entrepris , il ne doit , il ne peut plus le quitter.

Mais il n’y renoncera pas à ce fervice ,
pour ne

pas garder le Célibat. Mais il ne retournera pas

au niilini du fiecle pour avoir une compagne,

avec laquelle il s’édifie ,
il s’anime de plus en

plus au fervice de Dieu. Il ne le quittera pas ce

fervice pour avoir des erifans ,
qu’il eleve dans

la crainte du Seisneur , à qui i] infpire de bonne

heure le goût de la piété & de la vertu
,
pour

tenir une maifon oti l’on ne rcfpire que la bonne

odeur de Jéfus-Chnll , & d’où cette bonne odeur

fe répande fur tout ton troupeau, ô£ le rende

agréable au Seigneur. 11 remplira donc ton prin*

cipal ,
fon premier deffein qui e.'l de fe conlacrer

au foiitien de la Religion. Le Célibat eft bien

un moyen de s’en occuper ; mais il n eft pas un

moyen abfolument ,
indifpenfablement necet-

faire. Si le Célibat eft une des marques diftir.c-

tives des Miniftres de la Religion, il n’eft pas

la feule. L’Onaion-fainte ,
les pneres de 1 Eglile

qui les féparent du commun du peuple
,
pour

les mettre au rang des premiers fcrviteurs de

Dieu ,
& les rendre capables des^ tonaions

faintps ;
leurs vêtemens ordinaires qui n’ont rien

de commun avec la pompe & -la vanité du

fiecle, ne font ils pas aufti .des fignes cara^e-

riftiques de leur conféevation ? Les taints My.-

teres exigent ,fans doute , la plus grande pureté

de la part de celui qui les célébré : le Cenbat

la fiippofe cette pureté, imais la donne -t- il

, toujours?
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tbuioufs ? SI on n’ufe de la plus grande vigilance;
n’eft - on pas en danger de la perdre au milieu
même du Célibat ? Si le mariage ell un obftacle
à la pureté parfaite, il^en renferme du moins
une qui

,
fandifiée réglée par la Religion

, en
approche de beaucoup j &c qui fouvent eR in-
finiment préférable à celle que Ton garde dans
Je Célibat

,
dont une parfaite intégrité fait l’ef-

fence; intégrité à laquelle il eR difficile de par-
venir, & qui jette fouvent les âmes timorées
dans la plus grande perplexité. Les devoirs du
mariage obfervés dans la plus fcrupuleufe

, dans
la plus vigilante , dans la plus religieufe exadi-
tude, ne peuvent devenir un cbRacle à la cé-
lébration des faints Myfferes

,
que lorfque Ton

ne faura pas les concilier avec le refped dû aux:
chofes faintes.

Mais, dira -t- on encore
,

fi le Célibat étoît
d’une pratique fi difficile, on ne trouveroit aucun
Miniflre de la Religion qui l’ait pratiqué dans
toute fon étendue. Èn confeillant à quelques-uns
des fimples Fideles le Célibat

, comme un moyen
plus fur de parvenir au Royaume des Cieux ,
on leur confeilleroit donc une chpfe abfolument'
impoffible. . L’expérience prouve le contraire.
Combien de Saints , de Saintes

, de Prêtres
, de

Chrétiens de tout âge
,
de tout fexe

, de tout
rang, même fans beaucoup de lumières

, fe font*
fanéhfiés par la pratique de cette vertu héroïque î

Nous n’avons jamais prétendu regarder le
Célibat comme une chofe impoffible : nous nous
fommes contentés de le regarder comme im état
violent

,
pour lequel il faut dés grâces furna-

tiirelks, que Dieu n’eû pas tenu "d’accorder ’ù'-

1]
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tout le monde , & qu’il n’accofde qu’à qui il

lui plaît. Il fufEt de fe rappeller que le Célibat

ne fait pas l’effence du facérdoce , &c qu’on peut

être un Saint fans garder le Célibat. Qu’on falTe

attention que nous n’avf)ns nullement deffein de

déprimer ni de détruire le Célibat comme vertu.

Ceux 6c celles qui l’obfervent dans toute fa per-

feûion , ,
font aüurément au - deOTus de tous les

éloges ,
6c méritent notre vénération ; mais nous

obfervons feulement que la Loi du Célibat efî:

trop rigôureufe par elle - même
,
pour ne pas

donner lieu à la réclamation
,
dès-lors qu’on peut

être un faint Prêtre fans être célibataire
;
que cette

Loi ne peut être avantageufe que pour ceux qui

l’obfervent, fans aucune utilité réelle pour la

fociété dans laquelle ils vivent; que les préva-

rications que peuvent occafonner fes rigueurs,

tournent au détriment dé la Religion 6c des

moeurs. Laiffez la liberté pleine 6c entière
;
qu’il

n’y ait que ceux que Dieu appelle à cet état

fublime
,
par un mouvement intérieur de fa grâce;

que ceux-là
,
disqe

,
feuls l’obfervent , 6c alors

tout rentrera dans l’ordre. N’exigez des Miniflres

de notre fainte Religion que la parfaite obferva-

îion des devoirs qu’ils doivent prefcrire à leurs

peuples, ou du moins fi vous leur prefcrivez

quelque cbofe de plus
,
qu’il ne foit pas au moins

au-defifus des forces ordinaires de l’humanité. "^En

rendant aux Prêtres la liberté de fe difpenfer du

Célibat, lorfqii’ils fe trouveront trop foiblespour

l’obferver dans toute la perfeéfion qu il exige

,

vous rendrez les mœurs, & bientôt leurs exem-

les, & leurs leçons infiiieront efficacement fur

9 régularité publique.I
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t) O I T - O N réclamer contre le Célibat
Ecclejiajlique ? Quels enfont les moyens i

L A poffibillte de la réclamation une fois ad*
mife , fa necefîîte ne fera pas difficile à prouver.
Il eft de principe qu’une Religion auffi fainte
que la nôtre doit avoir des Minières faints^
Cette régularité qu’on a droit d’exiger d’eux eft
fondée non- feulement fur les augufles fondions
auxquelles ils font appellés

, mais encore fur
1 exemple qu’ils doivent nécefTairement donner
aux autres Chrétiens, Inutilement, en effet, leur
enfeigneront“iIs les voies de la^véritable fageffe

,
fl leur conduite contredit leurs leçons» Le con^
trafte fera trop frappant pour n’être pas apperçu»
Les leçons exigeront des lacrifices auxquels fe
refüfera la nature. Pour les rendre plus efficaces
ces leçons-, pour les neceffiter ces facrifices

, les
Pretres eifirayeront les indociles par la peinture
des iupplices afireiix qui attendent dans l’autre
vie les prévaricateurs. Mais l’œil fixé fur la
conduite de leurs Inflituteurs

,
les peuples , après

avoir mefuré les obligations fur .le rang
, les

fondions, les lumières; après en avoir conclu
une fevérité de peines proportionnée

, conclu-
ront auffi de l exemple pour ou contre la réalité
de ces mêmes peines. On fe perfuadera ou l’on
le rafîurera peu a peu par les réflexions que fera
naître la comparaifon

; 6c encore malgré la per-
luafion

, rindulgence perfonnelle fera-t-elle pen-
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cher la balance pour la toibleffe humaine, Cett©'

réaularité doit donc être évidente ,
cette evidence

entière pour tous les inftans & pour tous les

poipts. Le plus léger foupçon fùt-il abfolument

aux ,
entièrement injufte, peut laffoiblir cette

evidence. L’expérience en elt la preuve.

Mais pourquoi la laiffer plus long-tems ex-

pofée aux écueils
,
contre lelquels elle peut venir

‘échoir cette régularité, en laiflant fubfiller une

Loi , dont la parfaite exécution, ne dépend pas

entièrement de nous ,
puifque c’eft un don que

Dieu n’accorde qu’à qui il lui plaît ; une Loi mue-

pendante des fondions auxquelles elle elt atta-

chée ; une Loi qu’on peut remplacer par des

devoirs plus faciles & plus conformes a la toi-

bleffe humaine ;
une Loi enfin dont 1 abrogation

n’ôteroit nullemer.t la liberté de pratiquer la

vertu qu’elle prefcrit à ceux qui la chenroienr.

Tous leroient réguliers, parce que les uns ne

porteroient point un ioug au - defîus de leurs

forces , & que la préférence des autres ,
pour

cet état fublime ,
iiipçofant i’atîrait de

faint ,
grâce particulicre de Dieu ,

ne prejudi-

cieroit point à leur liberté. Chacun tendron a

la perfeûion relative à fon choix , ‘5*

exemples, par cette raifon ,
toujours au-deilus

des leçons ,
rendroient celles- ci plus efficaces.

L’Ange des tér.ebres voudroiî-il s’armer centre

les Obiervaîeiirs de ceîîe beile vertu . il e

trouveroit confondu ou par le courage avec

lequel ,
munis du don de i’Eîpnt lamt ,

i.s re-

pouffieroient fes attaques, ou par les moyens

légitimes qu’ils emploieroient pour s y loutiraîre.

La fandification des âmes , le zele que chacun
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doit avoir pour fon propre falut ^ la gloire dé

la Religion la néceflite donc Cctîe réclamation/.

Les moyens qu’y voudroient fubftituer quel-

ques Réformateurs bien intentionnés fans doute,

mais dont le zele auroit befoin d’être quelque-

fois éclairé ,
rempliroient - ils toujours le but

qu’on fe propofe ici
,
qui ed la réformation dns

mœurs publiques? Ce moyen feroit-il même
praticable dans les circonflances ordinaires ? On
propofe de fubdituer le miniRere des hommes
à celui des femmes auprès des Prêtres. Un Prêtre

n’aura qu’un revenu borné ; mais un homme
exigera un falaire plus confidérable. Les foins

du ménage ne doivent point diftraire le Prêtre

de fes fondions. Mais un homme fera- 1- il bien

propre à épargner à fon maître ces .détails mi-

nutieux naturellement attribués aux femmes ?

S’il ne l’eR pas ,
il îaudra donc recourir à des

femmes étrangères; nouvelle furcb.iJge
,
nou-

veaux embarras. Une lille domeflique abufe fciï-

vent delà confiance 5 dela facilité de fon maître ,

pour s’enrichir à fes- dépens , fruflrer les pau-

vres , les créanciers , les héritiers ? Mais fi les

vertus font de tous les fexes ,
les vices ne le

font-ils pas aiuTi ? Un homme pourroit-il moins

abuler de la confiance ? Les mœurs du moins

feront à l’abri, 6i des écueils de des foupçons?

Mais ces écueils qu’on ne trouvera point chez

foi
,
on peut les rencontrer ailleurs. Une époiife

honnête vertiieufe ,
économe

,
préviendra tous

ces inconvéniecs- Elle ôtera à fon, mari toute

inquiétude par rapport à la conduite de fa maifon ;

il pourra donc fe livrer entièrement à les fortc-

tions. Le bien de fon mari devenu le Ren par U
B 3
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tommunauté , elle aura le plus grand intérêt de

le ménager. Le contrat de mariage deviendra le

garant du bien patrimonial. La fociété conjuple

préfervera lesnnœurs, La réclamation devient

donc indifpenfable.

Cette nécelîité une fois reconnue ,
tout le

monde fent parfaitement que la fupprefTion de

la Loi du Célibat n’appartient nullement au pou-

voir légillatif civil
,
mais qu’elle eft entièrement

du reffort de la jurifdiélion fpirituelle ;
que c’eft

à l’Eglife à prononcer fur ce point. Mais il eft de

l’intérêt, & du plus grand intérêt des peuples

pour la reftauration des moeurs & l’honneur de

la Religion
,
de repréfenter aux premiers Paf-

teurs l’influence des mœurs eccléfiafliques fur

les mœurs publiques, que raffoibliflement des

premières eft le principe naturel de la déprava-

tion des fécondés
;
que le Célibat facerdotal ,

ref^

peôable dans fon origine, admirable dans fon

but , ne le remplit pas entièrement ce but, qui

n’eft autre que l’épuration des mœurs eçcléfiaf-^

tiques
;
que, comme don de Dieu, ordinaire-

ment au-deftus des forces naturelles de l’homme ,

contrariant fans cefte un penchant qui ,
fan£lifi4

par la Religion
,
peut deveriir légitime ,

il ex-

pofe néceffairement ceux qui y font fournis à

plus de '^prévarications qu’il ne leur donne de

perfeéfion; qu’il feroit très-avantageux d’en fup-

primer la Loi, pour enlaiffer l’obiervation libre

à ceux à qui Dieu en infpireroit Tattrait ;
que

les moyens de rigueur que l’on pourront em-
ployer pour en rendre robfervance plus entière

.
plus exaéle , ne féroient qu’aggraver le joug

ims mettre dan$ le c(mx l’eiprit de la réguU-

I
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fité ; que l’indulgence , au contraire , dont on ^

uferoit ne pourroit que fervir à faire refpeûer
la Religion

, & à rendre plus entière
, plus

aftive 6c plus volontaire Tobéiffance qui lui eft

due
;
qu’en eonféquence ,

il feroit infiniment

utile 6c prefque néceffaire de pourvoir à la fiip-

prefîion de cette Loi , dans un Concile national

,

convoqué
,

par cette raifon ^ à la clôture de
rAffemblce

,
fous les aufpices de la Nation 6c

du Souverain. Nous ne ferions pas furpris que
d’après une repréfentation aufîi pofitive

,
aufîi

clairement énoncée , les premiers Pafteurs rem-
plis de zele pour la Religion 6c la reftaiiration

des mœurs ne fe rendirent au vœu des peu-
ples

, 6c n’appellent tout le Corps facerdotal à
cette alTemblée canonique

,
tombée malheureufe-

rnent en défiiétude , ou dans le Sanéiiiaire même
de la Religion

,
fous les aufpices de l’Efprit

faint
,
on prononceroit fur cette importante

queflion.

Mais. ne verra -t -on pas arriver de nouveau
ce qui a eu lieu au Concile .de Trente , où cette

quefiion fut mlfe fur le tapis? Dans le tems.

même où les plus âgés
,
par conféquent les plus

expérimentés des Peres paroifToient difpofés à
l’indulgence

, les plus jeunes qui dévoient être

les plus intéreffés à la circonfiance , fe font
unanimement récriés contre l’abrogation du Cé-
libat. Nous ne chercherons point à examiner li'

conduite de ces zélés défenfeiirs du Célibat , nî

à interpréter les motifs qui pouvoient les faire

agir. Dieu feul en a pu être le juge , comme
il le feroit encore de ceux qui les imiteroient

aujourd’hui. Mais û la même chofearrivoit , 6c qu^



C 14 >

nous euÏÏipns l’honneur d’être Membres de celte

fainte Affemblée ,
tous leur tiendrions le langage

de Jéfus - Chrift aux Pharifiens
,
qui lui prélen-

terent la femme adultéré. Nous leur dirions :

« Si l’on continue de regarder le Célibat ecclé-

» fîaûique, comme Loi obligatoire
,

il faut Tob*-

» ferver dans toute fa perfedtion ,fans quçlvau-

>> droit'il mieux ne le pas obferver du tout.- Or ,

» qu’exige de notre part le Célibat obfervé dans-

toute Ja perfcdlion ? Il ne nous interdit pas

» feulement cette union fainte confacrée par la

» Religion ; il ne profcrit pas' feulement ces.

» défordres extérieurs qui font lopprobre des

» mœurs & le fcandale du chridianiime ;
ces

» défordres fecrets dont Dieu feul ed témoin

,

» qui tout oppofés qu’ils lont à la nature

» qu’ils font rougir & qu’ils outragent ,
n’en

font pas moins malheureufenient que trop

n communs ;
mais il profcrit encore toute fa-

» miliarité', toute intimité dangereufe ,
tout ce

>r..qui pourroit bleffer tant foit peu la pureté

» de la vue ,
de l’ouie , & des autres fens lui-

M ed abfolument interdit. Les délires même de

n l’imagination , s’ils font confentis ou volon-

4. taire s dans leur principe deviennent des of-

»J^fenres. Les aiFedions du cœur font rarement

‘exemptes de reproche. Et dans tout ce dont

>> je viens de faire réniimération ,
pas un feul

>rorticle qui ne fcit du précepte, & de pré-

>> cepte rigoureux ,
dont rinobfervation entraîne

»^.aveç elle; nous ne dirons pas feulement la-

>> diminution de la grâce fanélidante , mais

». Tahdraélion entière de cette grâce , par con-.

féquent la mort de lame ,
au point qu’une
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» ame coupable de ce genre de prévarication, •

» quelque légère quelle paroifîe aux yeux des

» Lmmes,fans l’avoir réparé par la penitepce,

» cette ame,. à l’inftant de la

»> corps ,
eft perdue pour jamais, oC précipitée.

» dans les flammes éternelles.
,

, .
, p »

„ Que les zélés délenfeurs de la Loi du Ce

» libat s’avancent maintenant; qu avant de de-

» mander la proclamation d un decret P' -

« toire ,
ils viennent jurer fur le faim Evangile .

« en préfence de cette augufte AlTemDlee ,
pre-,

» fidee par l’Efprit faint ,
qu’ils l’ont oblervee cet e.

» Loi dans tous les points ,
dont je viens

_

„ parler, qu’il n’y en a pas un feul qui leur ait
,

w fait perdre même une feule fois la gi ace la

» tifiante. Si leur confcience ne leur a jamais

„ fait le moindre reproche fur cet article ,
qu ils-

„ nous jettent la première pierre a nous, qut

» nous déclarons plus pufiHanimes qu eux.
^

S’il s’en trouve quelques-uns allez lurs deux-

mêmes pour pouvoir le rendre ce temoignag

fatisfaifant ,
nous leur dirons s « Vous lav^

» donc juré ,
votre ferment nous condamne , oc •

» nous allons faire ce que nous pourrons pour«

» obferver ce que vous nous prefcrivez. Mar •.

,» prenez y garde. C’eft au jugement de Dieu •

» que nous vous attendons. L homme

n fl vous venez à dégénérer de cette peifection

,

» de cette régularité, & qu’au jugement ge-,

» néral nous vous trouvions autant 6C plus cou-

pables que nous ,
no'us ferons les premiers âr

, » demander votre condamnation , & certaine-

M ment le jufte Juge faura difeerner Çdtre es

» fuppliçes qui nous conviennent ;
mais allons
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»» ^tis loin. Suppofons que jufqu’au dernier
» îbiiiïle vous ayez obfervé le Célibat dans toute

cette intégrité qui nous fait trembler & ré-
» clamer aujourd’hui , fi nous n’aviens pas ce
» chef de condamnation contre vous

, ne poiir-
» rions-nous pas

, fi
,
à caufe de cette Loi

,
nous

» avions le malheur de périr éternellement
,
ne

» pourrions - nous pas vous imputer de nous
^ avoir impofe un joug fous lequel nous avons
fuccombé? Verriez -vous de fang- froid, au

^ milieu des flammes dévorantes
,
ces freres que

» vous auriez pu fauver par im peu d’indiil-

» genfce
, & que vous avez perdu par une ri-

» gueur outrée?' Car , fi le Solitaire, malgré
» le fiience &c la retraite de Ion Cloître

,
malgré

» les auflérités d’une vie pénitente , malgré les

» prières continuelles qu’il fait en commun avec
>y fes-freres, malgré les exemples de vertu qu’il

» a fous les yeux
,. malgré les méditations pro-

» fondes qu’il fait des grandes vérités de la Re-
» ligîon; malgré enfin toutes les grâces de fon
» état

,
efl: encore expelé aux piégés de i’ange

» des ténebi-es
, pour obferver l’héroïque vertu

^ de la continence
,

fi plufieurs fucçombent &
pérififent

, comment le Prêtre obligé
,
par état

,

» de vivre au milieu de la Ibciété % d’avoir
» continuellement fous les yeux les exemples
yy pervers de la corruption

,
peut- il réfifler au

» torrent?»

Quand
, au contraire

, rendu à fà liberté na-
turelle

, il ne fera plus obligé de pratiquer que
les vertus qu’il doit enfeigner aux autres , ce
fera alors que

,
par fa conduite

,
il fera connoître

en quoi confifte la véritable perfeftion. ïl ne
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fera plus néceffaire d'établir pour lui une nou-

velle difcipline ,
de nouv^îlles Loix pénales ,

qui

ne lui dcMineroient pas Tel prit de la regu'^arite.

Une compagne vertueufe foutiendra ,
animera

la Religion de fon époux ,
éloignera les foupçons ,

par conféquent le fcandale ;
délivrera fon mari

des détails minutieux d’une maiion poui ielquels

il n’eft pas fait , & qui ne peuvent que le dé-

tourner de fes fonébons. Elle fera elle -meme,

par la régularité de fa conduite ,
l’exemple des

autres femmes chrétiennes. L’elprit du chriftia-

.niime reprendra fa première force , la Religion

fon premier empire , 6c venant à l appui de cette

fage conftitution qui va Tetablir ,
rendra les

hommes heureux, en leur montrant la nécefütç

d’être fournis aux Loix.

Après avoir vaqué aux fonélions faintes > I®

Prêtre efl obligé ,
par état, de donner le rede

du tems à l’étude , foit pour fe confirmer dans

les voies de la piété, foit pour fe mettre en état

d’y faire entrer les autres. Ce genre de vie doit

les rendre naturellement fédentaires. Mais eft-il

feul? L’inconfiance naturelle lui fait bientôt

concevoir du dégoût pour une vie^ aufii mono-

tone ; il cherche facilement à y faire diverfion

en fe répandant au - dehors. Dans les commen-

cemens les vifitesfont rares. L’amour & le goût

de l’étude régné encore ; mais peu à peu on les

multiplie
,

parce que le dégoût augmente, La

variété des plailirs l’emporte fur l’utilité , je

dirai même fur la néçeffité de l’étude,^ On ne

voit plus en elle que ce qu’elle a de feripix Sc

d’auftere. On fe perfuade bientôt que Ton en

fait affez
,
que l’on n’eft pas tenu de garder la
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fo^tude comme au Séminaire. On s’habitue in-^

fenfiblement à regarder fa maifon comme un
féjour de captivité , où l’on ne rentre plus

que pour faire quelque treve avec les plaifirs

que l’on a goûtés ailleurs
,
quelquefois même

pour les regretter
^ & pour fe mettre plus en

état de louir de ceux qui fe préfenteront de
nouveau. L’attrait des plaifirs l’emporte donc fur

l’étude, quelquefois fur certains devoirs de Re-
ligion

,
qu’on néglige d’autant plus facilement

que Dieu feul eft témoin de i’omiffion. Ou rem-
plit les autres

,
parce qu’on ne peut abfolument

s’en difpenfer ; mais on les remplit fans cet ef-

prit fûCerdotal qui peut feul les rendre utiles ,

& à foi &c aux autres. Si on n’eil pas vicieux
,

on n’efl pas non plus folidement vertueux
,
parce

que l’on perdinfenfiblement de vue les principes de
la piété néceffaires à toiit Chrétien , mais prin-

cipalement à un Miniflre des faints Autels. Ce
n’eft pas que nous prétendions blâmer tout dé-

laffement
,
toute récréation honnête. Ce n’efl pas

l’iifage qu’il faut cenfurer , mais l’abus & les

fuites qu’il en faut craindre.

Tel eft le grand inconvénient du CéHbat

,

d’abandonner l’homme à lui - même
,
& de le

livrer à fa propre foiblelTe. L’Efprit faint n’a

certainement pas penfé d’une maniéré différente,

lorfqull a dit au Livre de rEccléiiafle ( i ).

( I ) Confiderans reperi ^ & aliasi vanitatem fub foie ;

«nus efi , Ôt fécundùm nqn habet , non fiiium
, non

fratrem ; ..... in hoc qnoque vanitas elTet affliéfio

peffima. Meiiüs eft ergo duos effe fimul quàm ununv :

habent
,

çnitn emoluiuentiim, (oçietatis fuse. §i, unu^ ceci-
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^ En confidérant toutes chofes, j’ai trouvé en^

>} core une autre vanité fous le foleil. Tel elt

» feul ,
& n’a perfonne avec lui ,

ni entant ,
m

» frere . . • C’eft encore une vanité ,
& une

» amiaion.bien inalheureule. U vaut donc mieux

„ être deux enfemble que d’être feul; car ils

» tirent de l’avantage de leur fociete. Si 1 un

» tombe ,
l’autre le toutient. Malheur a 1 nomme

» feul ;
car lorfqu’il fera tombé il n’aura pér-

il fonne pour le relever Si quelqu un a

Il de l’avantage fur l’un des deux ,
tous deux

1. lui réfiftent. Un triple cordon fe rompt dit-

11 ficilement. »
. m- '

Le mariage nous paroîtroit donc remedier a

cet inconvénient. Le Prêtre trouveroit dans la

fociété de fa compagne un délalfement innocent

qui- préviendroit chez lui le dégoût de letude.

Les entretiens d’une époufe ,
également tendre

Ci vettueufe ,
viendroient faire treve avec les

foucis Ci les fatigues du Miniftere Ci de l’étude.

Su vaîté décente dérideroit le front de fon mari.

Celui-ci fe livreroit fans remords au plaiür pur

de cette douce commenfalité. Plaifir inappré-

ciable fans doute, Ci qu’il chercheroif vaine-

» ïr.eiit ailleurs.
^

Cet état le fixeroit donc naturellement cnez

lui, l’attacheroit à les devoirs, à fes fondions ,

qu’il ne poiirroit perdre de vue. Feroit-il quel-

ques courtes abiences ,
ce ne leroit que pour

detit , ab ahete fulcietur ,
va foli ;.quia cuni cecderi. ,

•

non habcc fublevemem fe , . . . • eifi quifp.am præva- ,

luerit contra unam , duo tefiftent ei fumcuius triples

difficilè nimpitur. EccL 7t ^ Mî'
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B’acqoJttèr de ce que l’honnêteté esîge de fa
part, pour entretenir l’union qui doit régner
entre lui & fes voifins. Rentré chez lui,ilre-
lourneroit à fes travaux avec ardeur, ou cher-
cheroit dans les vertus mêmes de fa femme les
monts de ranimer la fienne. Fût - il capable de
prendre quelque goût pour la diffipation

, les
reproches officieux de fa cheré époufe le ren-
droient bientôt à lui - même ? La comparaifon
des douces fatisfaûions que lui préfenteroient fes
foyers, avec les pîaifirs d’une lociété bruyante,
ne tarderoit pas à lui faire fentir tout le faux
e celle-ci. Lui furviendroit-il quelque revers ,qüelque peine

,
quelque chagrin ? Il les verferCit

dans le lein de fon époufe, qui s’emprefleroit
de partager avec lui fes douleurs

, comme elle
partageroit fes confolations. Jouiroit il du pré*
cieiix avantage de la paternité ? Cette nouvelle
jouiflance retferreroit les liens qui uniroientees
deux vertueux époux. Devenus par état les
modèles des plus fages

, des plus vertueux Inf*
tituteurs

, l’éducation chrétienne qu’ils donne-
roienià leurs enfans , les rappelleroit fans céffe
aux véritables principes de la piété

, de la Re*
ligion

5 de la vertu. Les exemples de régularité
que donneroient aux autres, ces enfans folide-
ment chrétien's dès leurs plus tendres années^
ajouteroient encore à ceux des pere & mere.
Leurs mœurs pures & innocentes feroient déjà
la recompenfe anticipée des vertus de leurs pa-
rens, la gloire & le ioutien de la Religion. Ils
ne paroîtroient dans la fociété

, lors de leur ado-
iércence

,
que pour y faire cônnoître par leur

conduite leprixineRimable de la vertu , la honte
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înféparabledu vice,& par leur profonde piété, par

leur connoiffance plus étendue des grandes vérités

-fpéculatives de notre fainte Religion ; donner à

celles-ci dans l’efprit des peuples tout le poids ,

toute l’authenticité , tout le refpeâ: qu’elles mé-
ritent. Les bénédidions du Seigneur ne fe répan-

droient fur ces faintes familles
,
que pour rendre

plus odenfible le bonheur que promet & procure

la Religion
, & plus efficace

,
par conféquent la

doélrine de fes Miniftres. Une piété ardente
, une

foi animée
,
une confcience calme tranquille ;

tel feroit le témoignage fatisfaifant que pourroit

fe rendre à lui - même un Prêtre qu’une telle

union, approuvée par l’Egliie
,
confacrée par la

Religion , rendroit nécellairement vertueux.

CHAPITRE I I L

D ES Inconvéniens de la fupprejjion du

Célibat Eccléjiajlique
^
ou réponfes aux

objecllons Cjuoîi pourroitfaire contre cetu

fupprejjion.

Après avoir traité d’une maniéré pofitive,'

& la poffibilité , & la néceffité de réclamer

contre le Célibat eccléfialfique, notre but paroît

parfaitement rempli. Ce ne leroit pas à nous à

les alléguer ces inconvéniens , dont nous faifons

ici un chapitre (éparé. Ils ne peuvent être con-

(idérés que comme des objedions que pourroient

nous faire les défenfeurs de cette Loi. Nous^
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avons déjà répondu à quelques' unes dans îè cou*

rant des chapitres précédens ; mais comme nous

ne voulons rien laifler à defirer fur ce point >

nous nous propcfons de réunir les autres dans

un feuLtableau , & d’y ajouter alternativement

nos réponfes. Nos ledeurs décideront de la fo-

lidité des unes de des autres.

Première ObjeBlon, On peut alléguer contre

l’indiffolubilité du mariage les mêmes raifons

que Ton allégué ici contre la perpétuité du

Célibat des Prêtres. S’il eft difficile de porter le

joug du Célibat, l’ed-il moins de porter celui

d’un mariage malafforti!' Ne voit^on pas encore

plus de mauvais époux que de Prêtres mal agif-

lans ? L’Evangile ne preferit point le Célibat des

Prêtres, il eft vrai, comme il proferit le divorce.

Mais l’Eglife interprète de Dieu , & fon oracle

l’avoue ,
l’autorile de le commande. Si Jéfus*

Chrid ne nous a pas impofé un joug impoffible,

l’Eglife ne nous a pas chargés non plus d’un

fardeau trop pefant pour nos forces. Si on peut

fupporter le joug du mariage de s’y fandifier

,

on peut de même fupporter celui du Célibat ;

6e fi on étoiî forcé de brifer les liens d’un côté ,

pourquoi ne les pas brifer de l’autre?

Réponfe. Sans alléguer la différence infinie qui

fe trouve entre une Loi de droit divin 6e une Loi

de droit purement eccléfiafiique
,
à laquelle l’E-

glife peut toujours déroger fuivant les circons-

tances ,
tandis qu’elle ne peut abfolument rien

fur la première, nous conviendrons qu’il efl

difficile de porter le joug d’un mariage mal

afîbrti. Mais à qui la faute ? Efi-ce au joug per-

pétuel du mariage qu’on doit s’en prendre ,
ou
au
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au mauvais choix que Ton a fait, parce que
dans cette circonftance Ton n’a pas confulté
Dieu , mais fon caprice perfonnel

, mais fe*s

paillons ? Faudra- 1- il que Dieu répande Tes bér-
nédidions fur un mariage où il n’ed: entré pour
rien ? Par lequel on n’aura voulu que fatisfaire

fon ambition ou fon avarice
, où Ton s’eil con-

tenté de quelques qualités apparentes 6c fédui-
fantes à la vérité, fans faire attention à la compa-*
îibilité des humeurs & des caraéleres ? Ce n’eil

pas le mariage qui rend malheureux
,
c’eil le peu

de prudence avec laquelle on agit dans cette

circonitance. Si l’on permettoit la' diflbliibiiité

,

du mariage
,

il en réfulteroit de grands incon-
véniens

, & pour les particuliers , & pour la

fociété. Celle des parties qui auroit recherché
l’autre par inclination

,
qui trouveroit fon bon-

heur dans fa fociété
, ne le verroit - elle pas à

chaque inflant troubler ce bonheur par la crainte
perpétuelle où elle feroit , de voir paffer entre
les mains d’un autre

, par le plus léger incident

,

celui ou celle qui faifoit l’objet de fa félicité ? Ce
nouvel ordre de chofes ne porteroit - il pas le

trouble dans les familles ? Le fort des enfans
,

leur éducation ne deviendroient - ils pas incer-,

tains ? A qui appartiendroient-ils dans ces cir-

conftances ? Aucune des deux parties ne vou-
droit peut-être les reconnoître. La fuppreiTion
du Célibat des Prêtres n’apporteroit

, au con-
traire

, aucun inconvénient à la fociété
( i ).

( 1 ) Les difficultés du mariage peuvent fe prévoir en
confultant Tes parens

, & d’autres perfonnes plus expé-
rimentées que foi. Celles du Célibat, au contraire, on

C



( 34 )

Seconde Obieclion. Si le Célibat fait bien des

libertins & des hypocrites , le mariage y remé-

dieroit-il toujours ?

Rêponfe. Les libertins deviendroient alors

inexculables , & devant Dieu & devant les

hommes. Ce ne feroit plus véritable foibleffe

de leur part ,
ce feroit malice

,
& malice; affu-

rément très-puniffable. Nous ne prenons pas ici

l’intérêt des libertins
,

mais nous pourvoyons

au falut des foibles.

Troljieme Ohjeciion, Marier les Prêtres ou leur

permettre de le faire ,
c’eft avilir ou dégrader

la dignité du Sacerdoce, qui demande une fi

grande pureté d’ame
,

d’efprit & de corps ;
c’eft

déshonorer ces hommes - Dieu
,

s’il eft poffible

de le feryir de cette exprefTion pour prendre ce

commerce intime qu’ils ont avec Dieu , ôc la

fublimité de leur Miniftere ; c’eft lâcher la bride

aux paftions fous prétexte de les retenir , &,

expofer le faint par excellence à bien des pro-

fanations ,
& avilir la Religion en aviliffant fes

Miniftres.

Rêponfe. En laiftant cette objeûion dans toute

fa force ,
il faudra exclure, même de la feule

participation aux faints Myfteres ,
les perfonnes

mariées pour n’y admettre que des Célibataires

de la plus haute vertu. Cependant en admettant

ne les connoît que quand on n’a plus fa liberté. Fau-

dra-t-il pour remédier à cet inconvénient , reculer l’âge

auquel on s’engage ? Mais pendant ce delai
,
que fera

celui que Dieu appellera à cet état ? Il fera donc abfo'*

Jument inutile à i’EgUfe & à la fociété. Abus encore

plus grand.
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ce principe , on iroit contre refprit de Jéfus-

Chrift même, quia ordonné à tous les Chrétiens,
dans la perfonne de fes Difcipd rs

,
de manger fa

chair 6c de boire fon fang
,
fous peine de n’avoir

point de part au Royaume des Cieux
( i ), On

iroit auiïi contre Tintention de l’Eglife
,

qui
admet non pas feulement dans certains îems
de l’année , mais même fréquemment

, quelque-
fois tous les jours celles des perfonnes mariées
qui s’en rendent dignes par leur conduite. Il

faudroit au moins exclure du fainr MiniRere
ceux qui, dans le for intérieur

, n’aiiroient pas
confervé leur innocence baptifmale avant leur
promotion

, 6c en interdire les fondions à ceux
qui l’auroient perdu depuis. Cependant l’Eglife

remplie d’indulgence pour fes enfans
,

parce
qu’elle connoît leur foibleffe

, admet les uns 6c
les autres , fe contentant des marques finceres
de pénitence qu’ils lui donnent.

Nous convenons que les Prêtres, par l’excel-
lence de leur^ Miniftere

, par leur commerce
intime avec Dieu

,
par la dignité de leur Sa-

cerdoce
,
font au delfus des autres hommes; que

leur Miniftere eft fi augufte
,

qu’il ne devroit
être exercé que par des Anges

; qu’ils doivent
donc approcher autant qu’il eft en eux de la
pureté de ces Efprits céleiles

,
par l’innocence

(i) Dixit ergb eis Jefus : amen, amen dico vobis ?

nifi manduca veritis carnem Filii hominis
, & biberitis

ejus fanguinem
, non habebitis vitam in vobis. Qui man-

ducat meam carnem , & bibit meum fanguinem
, habet

viiam æternam; & ego reirufcitabo eum in novimrno die,
Joan. y 6*

C Z
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de leur vie

,
par la régularité de leur conduite,'

Ils font
,
par leurs fondions ,

au-deffus des autres

hommes ;
mais ils font aufli plus expofes qu eux

aux traits, aux piégés, aux embûches de 1 en-

nemi du falut. Ils font Prêtres; mais ils font

hommes. Ils portent au - dedans d’eux - memes

,

comme les autres ,
le principe deftruûeur de

leur bonté morale ,
le penchant au mal. Leur

Sacerdoce tire fa gloire non - feulement dw

fondions auxquelles il eft attache ,
aafli

des devoirs qu’ils ont à remplir, & de la ma-

niéré dont ils les remplilîent. Une indulgence

qui n’auroirpour but que d’épargner à ceux qui

fe trouveroient trop foibles les ecueils des pré-

varications , de prévenir par conféquent les

fcandales ,
de tranquillifer les âmes timorées que

la crainte de leur indignité troubleroit , de fa-

ciliter au plus grand nombre des devoirs, dont

l’intégrité eft fi elTentielle , Sc au Miniftere qu ils

exercent, & à l’efficacité de la dodritie qu’ils

enfeienent ;
une indulgence ftwi i*®

nullement l’efprit primordial de 1 Egl’^ »

la fandlfication ,
la pureté de fes Miniftres; une

indulgence qui, en foulageant les uns , n oteroit

nullement aux autres la liberté de fuivre l attrait

de l’Efprit faint, de fe confacrer a cette purete

virginale ,
qui fait autant d’Anges fur terre de

ceux qui la pratiquent; indulgence enhn qui,

par là même qu’elle ferolt indulgence ,
rappel-

leroit l’efprit de l’ancienne difcipline ,
par con-

féquent la grandeur , la fainteté du Miniftere

facerdotal, la néceffité de la régularité ^ de la

conduite & de l’innocence des moeurs, oteroit

toute excufe aux prévaricateurs , s’il pouvoit^
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s’en trouver encore; cette indulgence i dîs^je,'

pourroit- elle priver le Sacerdoce des idées de

grandeur & de majeflé qui en font inlepara-

bles
, concilieroit elle moins aux Minières tout

le refpeél:
, toute la confidération des peuples ,

en nécelîitant la perfedion de la conduite des

premiers dans Taccompliffement des préceptes?

Leur régularité préfenteroit certainement aux

féconds le Sacerdoce fous fon véritable point

de vue.

Nous ne voyons pas non plus pourquoi le

mariage établi de Dieu ,
comme un remede à la

concLipifcence
,
deviendroit pour les Prêtres un

poifon funefte , en lâchant la bride aux pallions,

il faudroit donc leur fuppofer le cœur déjà cor-

rompu ; fuppofition hafardée, téméraire & in-

jurieufe à tout l’Ordre Sacerdotal. Pour permettre

aux Prêtres de fe marier ,
l’Eglife renonceroit-

elle aux épreuves dont elle fait ufage pour ceux

d’entre les Fideles qu’elle deftine ,
ou qui fe def-

linent eux- mêmes
,
par leur propre choix , au

faint & redoutable Miniflere des Autels? Pour-

roit-elle moins s’affurer de la fincérité de leur

vocation
,
de la folidité de leur vertu ? Seroit-

elle forcée d’impofer les mains au hafard , d’ad-

mettre au nombre des ouvriers de la vigne du

Seigneur, d’autres que ceux qu’elle en connoî-

• troit dignes par la régularité de leur conduite ,

par l’innocence de leurs mœurs
,
par l’étendue

& la profondeur de leurs lumières ? Mais com-

ment peut-on fuppofer que des hommes qu’elle

avoit formés dans fon fein
,
qui ne travailleroient

que d’après fes ordres, perdirent tout-à-coup,

à caufe de l’indulgence qu’elle auroitpour eux 3.



tout principe de piété , de religion
,
de juftlcei

de d^pence
,

qu’ils abufaiTent de cette indul-

gence uniquement accordée dans la vue de pré-

venir les défordres
,
pour le livrer

,
fans remords ,

à une infinité de prévarications qui fortent de

l’ordre naturel
,
que non - feulement les fimples

Chrétiens ,
mais les Infidèles même qui fe pi-

quent au moins de quelque droiture , ont ordi-

nairement en horreur
,
tandis

,
qu’en fe tenant

dans les bornes de l'indulgence , iis y pour^

roient trouver un moyen plus facile de fandl-

fication ?

' Les raifons qui ont fait regarder le Célibat

comme néceffairement attaché à l’Qrdre Sacer-

dotal ,
ont

,
fans doute

,
été la grandeur des

fondions ,
dont il devoit être entièrement oc-

cupé ,
la célébration des faints Myfleres qui

exigent , 4^ 1^ du Prêtre , la pureté de

l’efprit ôc de corps, le trouble des pafiions to-

talement oppofé à une aftion fi fainte. Ces rai-

fons étoient naturellement fondées fur une Loi

de Moïfe
,
qui prefcrivoit aux Prêtres de l’ancien

Teflament de fe fcquedrer de leurs femmes ,

pendant tout le tems qu’ils feroient en fonélions

,

& la célébration de l’Euchariflie étoit infiniment

au-deffus de tous les facrifices de l’ancienne Loi

,

par conféquent exigeant une plus grande pureté

de la part du Minifire, il ne paroît pas conve-

nable que le Prêtre de la nouvelle s’engage

dans les liens du mariage.

Nous conviendrons que ce font là ,
fans doute ;

les véritables raifons de rétabliffement du Cé-

libat pour les Prêtres de la nouvelle Loi. Il

feroit à foubaiter qu’ils pufisnt tous aufii facile-
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ïTjent pratiquer cette vertu. Mais la foibleffe de

l’homme n’efl pas toujours compatible avec

elle. H n’eft pas non plus d’obligation (Irifte &
rigoureufe pour les Pt êtres ,

d’ofFrir & de célé-

brer tous les jours les faints Myfteres. Lesfaints

Canons ne leur en font un devoir ,
même aux

Curés, que les jours que lé peuple .eft obligé

de confacrer au Seigneur. Notre deffein n’eft

pas de conclure que la célébration des faints

Myfteres foit une chofe indifférente ,
Sc de

chercher à en détourner les Prêtres. L’ufage de

la célébration quotidienne eft d’un très -grand

avantage pour les peuples , & fatisfait a leur

piété. Mais fi cette célébration quotidienne n’efl:

fondée ,
de la part du Miniflre, fur une grande

& (olide piété, fi elle n’eft acompagnée de

toutes les vertus chrétiennes ,
ne peut-elle pas

devenir un fujet d^habitude, & expofer les faints

Myfleres à la profanation. L’efprit de l’Eglife

eft de n’autorifer cette louable coutume
,
qu’au-

tant qu’elle fuppofe dans fon Miniftre toutes les

difpofitions néceflalres
,
mais non pas de lui en

faire une Loi. Ainfl , un Prêtre marié qui , s’en

tenant à la fage difpenfation de la Loi de Moïfe

,

garderoit la continence les jours où il feroit

obligé par devoir de célébrer , ou deftreroit le

faire pour fatisfaire à fa piété, ou celle des

autres ,
n’entreroit-il pas plus direêlemenl dans

l’efprit de l’Eglife
,
que beaucoup d’autres qui

ne célèbrent exaêlement tous les jours que par

habitude
,
ou dans la vue d’obtenir l’honoraite

attaché à cette grande aêlion par la piété des

Fideles ,
de qui

,
par le long ufage ,

a obtenu

force de Loi,
*



/

( 40 )

Nous fuppofons même qu’il arrive quelque-

fois au Prêtre de ne pas garder la continence

les jours même qu’il fe trouveroit obligé
, ou

par état, ou pour fatisfaire à la piété des par-

ticuliers d’ofFrir les faints Myitérés
, il manqiie-

roit , fans doute , au refpeâ: qu’il leur doit , en
'

fuppofant toutefois que cette omiiîion fût volon-

taire de fon coté ;
mais feroit-il plus coupable

que celui qui, dans les mêmes cirçonilances,

auroit commis une faute mortelle , 6c n’auroit

id’autre reifource dans cet inilant que celle d’un

aéte de douleur parfaite ? L’Eglife le permet à

celui-ci pour éviter le fcandale. Pourquoi ne

le toléreroit-elle pas dans célui-là
,
qui ,

avec

la même reffource ,
n’auroit à fe reprocher

qu’une a£lion qui lui feroit permife dans d’autres

circonitances ?

A l’égard de ceux qui nous oppoferoient le

trouble des paiîions dans ces occaiions, nous

leur demanderions fi ce trouble des paiîions

n’exiile pas plus violemment encore dans les

Célibataires vertueux
,

par les efforts même
qu’ils font pour fe conferver purs. Si ce trouble

des paiîions ne les pourfuit pas quelquefois jus-

qu’au milieu de la célébration des faints Myf-
teres ; fi en les privant même de l’attention

néceffake*, elle ne les prive pas auiîi de tout le

fruit qirils en pourroient retirer ; fi le faint par

excellence n’eft pas expofé dans ces circonf-

tances à bien des profanations que l’on pourroit

facilement éviter dans la fuppoiition de l’in-

dulgence, qu’ils résolvent eux - mêmes cette

partie de leur objeêfion. Nous ne demandons

ici que Puyeu confcientiel des âmes timorées.
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Rîen n’augmente plus le trouble des pallions J

que les circonRances qui rendent illicite ce que
la nature approuve. Otez les obftacles, & alors

la jouiffance fera tranquille & fans trouble.

Quatrumc ObjiÜion. Il s’enfuivra de la fup-

prellion de la Loi du Célibat
,
que les bénéfices

même à charge d’ames
,
deviendront infenfible-

ment héréditaires, & qu’un pere, pour conferver

un bénéfice dans fa famille, engagera fes enfans

dans l’état eccléfiafiique, fouvent fans confulter

leur goût ni leurs dlfpofitions
, & par conféquent

fouvent contre la volonté de 'Dieu. n

Réponfc. Cette objeélion eft plus fpécieufe

que tonnée : car il fuffiroit
,
en admettant la li-

berté du mariage des Prêtres
,
qu’on fît une Loi

qui déclarât ces poffefiions héréditaires de pere

en fils
,
tellement illicites

,
tellement irrégulières,

qu’aucune difpenfe ne pût couvrir leur défec-

tuofité; que tout office eccléfiaftique
,
obtenu

par ces voies , devînt impétrable par le fait feul :

cette Loi feroit abfolument indifpenfable
,
&

obvieroit à tous les abus.

_ Qiiatriemc OhjcÜion, Les foins , les embarras

font peu faits pour celui qui fe doit tout entier

à d’autres foins plus grands & plus importans.

Une femme
,

des enfans : quelle fource d’in-

quiétudes & de travaux pour lui
!
Quelle fource

de fautes ,
d’injuftices , de vexations ,

de pro-

cès ! Il faudroit donner à cette femme un ton ,

un rang dans le monde , à ces enfans une édu-

cation
,
leur alfurer un état ,

leur laiffer une for-

tune au moins commencée. De fimples ufufrui-

tiers, tels que font les Eccléfiafiiques ,
ne pôur-

roient pas fe promettre d’époufer de riches

O

V

V
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héritières ,
n’ayant p^iir îa plupart que peu ou

point de patrimoine ,
& fe trouvant réduits au

revenu modique d’une Cure, d’un Vicariat , ou

d’un mince bénéfice. Quel tourment !
Quel fujet

de peines &C d’inquiétudes' pour des hommes qui

auroient confervé un bon cœur & des fenti-

mens î On ne voit par> tout que des peines réelles

pour des jouiffances en l’air
,
que le trouble y

Fagitation & l’infortune pour le prix du repos

& du bonheur.

Rèponfe. Nous admettons volontiers le prin-

cipe qui fait la baie de l’objedion ; mais ii s’en

faut bien que nous foyons d’accord fur les con-

féquences. Les foins , les embarras d'un menace

Jont peu faits pour celui qui fe doit tout entier au

fcrvice des Autels
y & à tmfiruHion des peuples.

Cela efi: vrai ; mais fi vous ne le mariez pas y

débarraffezde donc du foin de fe nourrir , de fe

vêtir, de pourvoir à toutes fes néceflités, de

veiller à îa .conduite d’une maifon , fur des do-

meftiqiics pas toujours allez économes ,
quelque-

fois d’une fidélité fufpeae', de mœurs équivo-

ques, fur ces âmes vénales qui ne règlent fou-

vent leur conduite ,
leur attachement ,

leür def-

inîérelTement apparent que fur les revenus du

Patron , qui lui en donnent ,
comme ils difent

,

pour fin argent , qui fe fondent par conféquent

fur Fefpoir d’une récompenfe qu’elles anticipent

‘quelquefois allez adroitement de peur de- la

manquer , fe foueiant fort peu d’expofer fa mé-

moire^ après fon décès , à la honte , à l’infamie ,

par les dettes que leur peu d’économie
,
qye

leur infouciance lui feront contraüer , à m^oins

qu’il ne les veille de très ' près , fur ces etres

\
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enfin à qui Dieu fembleroit n’avoîr donné que

la moitié d’une ame ,
félon la penfée d’un an-

cien ; dimcdiam ' mcnum fervis Dcus abjlulit. Et

ce font là Us foins ,
Us embarras d'un minage ,

peu faits pour celui qui fe doit tout entier au fer-^

vice des Autels , à l'infruBion des peuples* '

On craint l’embarras d’une femme pour un

Prêtre ; mais on luppofe donc qu’il peut apfo-

lument fe pafTer de domeftiques étant Céliba-

taire
,
ou

,
que s’il en a

,
ces domeftiques le

fervir )nt gratuitement ;
qu’ils fe nourriront

même à leurs dépens
;

qu’ils uferont du moins

toujours de la plus grande économie pour ne

pomt lurcharger fa dépenfe. Suppofition abfurde

& ridicule : or, l’entretien qu’il fera obligé de

fournir à fa femme , fa nourriture qu’elle par-,

tagera avec lui
,
pafferont - ils de beaucoup le

falaire & la nourriture d’un ou d’une domef-

tique ? Car on ne fuppofe pas affurément qu’un

Prêtre aille prendre pour femme une de ces filles

élevées dans toutes les maximes & les pompes

du monde
,

lefquelles facrifient à la parure , à

la table
,
au jeu

,
& à toutes les frivolités mon-

daines les revenus & les fonds qu’elles apportent

en mariage
;
qu’il porte fon choix précifément

dans* une de ces familles mondaines ,
qui ne ref-

pirent que le luxe & la frivolité, oii les jeunes

perfonnes reçoivent une éducation diamétrale-

ment oppofée aux faiiites maximes du Chriftia-

nifme. Non
,
fans doute. Un pareil choix ne peut

fe fuppoler dans un véritable Miniftre du Sei-

gneur. De pareilles femmes ,
fans doute ,

ne

feroienî capables que de porter le trouble &
la confufion dans la fortune modérée d’un Prêtre,
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Loin de trouver le bonheur dans' une fociété fi
|

peu conforme à fon état, il n’y trouveroit cer-

tainement que des occafions de chûtes perpé-

tuelles ; la légèreté de fa femme occafionneroit

en lui le dépériffement de la ferveur & de la

piété , le goût des mondanités auxquelles il a

renoncé
,
& infenfiblement Toiibli de fes devoirs

& de Dieu même qu’il doit fervir ,
&: faire lervir

aux autres. Mais comment fuppofer un Prêtre

affez peu prudent
,
pour ne pas prévoir tous^ces

inconvéniens , affez peu maître de ..lui - meme
pour faire un choix au® oppofé à fa confcience ? !

Le Prêtre efi l’homme de Dieu même. Plus inftruit

& plus perfuadé que les autres de la vérité des

dogmes qui font la bafe de notre fainte Reli-

gion , de la nécelTité d’obferver les préceptes ,

qu’elle impofe ,
le Prêtre doit être chrétien dans

j

toute l’étendue du terme. Dlfciple de Jéfus-Chrift

plus que tout autre
,
ayant par conféquent dit

|

anathème au monde & à toutes fes vanités , où

— ira-t-il chercher fa femme, en faire le choix ?

pans une de ces familles honnêtes où Ton ne
;

'^refpire par - tout que la bonne odeur de Jefus-

*Chrift, où les faintes maximes de l’Evangile,

non-feulement font en vénération, mais où elles

font obfervées dans toute leur étendue : or,

certainement une femme qui auroit fuce avec i

le lait les véritables principes ,
en qui l’ago en

:

aura fortifié le germe dans fon cœur ,
Si par les

leçons réitérées de la fageffe & de piete qu^elle

aura reçues
,& par les exemples vertueux qu’elle

aura eus fans cefife fous les yeux
,
qui

,
par con-

féquent
,
aura appris à méprifer le monde & tous I

fes charmes , à pratiquer conüamment les faintes
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maximes de l’Evangile , non - feulement à ref-^’

peder la Religion
,
mais à en faire le fujet de

fes réflexions ; la réglé de fa conduite ne pro-
fîteroit - elle de fon union avec le Minière de
Jéfus- Chrifl

,
dont la conduite perpétueroit 6c

confirmeroit les leçons^ qu’elle auroit reçues

dans fon enfance, que pour abjurer des difpo-

litions fi falutaires ôc fi conformes à la véritable

philofophie? De niodefte & retenue, elle de-
viendroit tout dun coup légero, inconfiante,

frivole. Delà crainte du Seigneur ,elle pafferoit

au mépris de fes Loix ; de robfervance rigou-
reufe de fes préceptes à l’oubli de tous fes de-
voirs ; d’une tendre fenfibilité pour les pauvres
à l’indifférence la plus finguliere pour leurs be-
foins; d’une foigneufe économie à la prodigalité

la plus infouciante. Suppofer un changement
auffi extraordinaire à l’école de la Religion
même ; c’efl une abfurdité ridicule. Cette femme
fera donc, ôc par principe

, & par état,modefle
& retenue, fes habits décens fans fuperfluité. Elle

ne prendra point d’autre ton
, d’autre rang

, que
' ceux que lui permettront fon ' extraâion

, fes

revenus, ceux de fon mari. Le ton, le rang de'

fon mari ; c’efl de prêcher l’Evangile, de le con-
_fîrmer par fes exemples , & non pas de briguer
les honneurs de la fociété ( i ). Laiffons repaître

( I
)
Scrîbæ ôl Pharifæi ....... magnificant fm-

brias. Amant autem primos recubitus incœnis , & primas
Cathedras in Synagogis

, & faluiationes in foro , &
vocari ab hominibus Rabbi. Vos autem nolite vocarî
Rabbi . . . Qui major eû yeftrûm , erit Minifter vefter.
Matth, ^ y &
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de ces futîles furr.ées les mondains dont elles il

font tout refpoir. Les vêtemens ,
les meubles de

Saint Auguftin ,
au rapport de fes H fto^iens

,

n’étoient ni trop recherchés, ni négligés

cjus ac fuppelkx me nïtïda nimïum ^
me ab^

jeÛa ( I ). Tels doivent être ceux d’un Prêtre.

Tels leroient ceux de fa religieufe époule. Leurs

vertus leur donneront toute la confidération

dont ils ont befoin.
^

Si leurs revenus ne leur permetîoient pas de

s’aider du miniftere d’autrui ,
cette femme yer-

tueufe dédaigneroit-elle de s’occuper elle-même

des foins les plus minutieux du ménage. A

quelle dépenfe forceroit - elle donc fon mari,

qu’il ne fut obligé de faire en gardant le Cé-

libat ? Les pauvres ne foufFriroient pas plus fous

fon adminiflration ,
n’y gagneroieni-ils pas fou-

vent ? Loin donc d’être une charge , une fource

d’inquiétudes, de travaux pour fon mari, ne

contribueroit-elle pas , au contraire , à lui épar-

gner Us foins ,
Us embarras £iin menace ,

qui ne

' faits pour eelui qui fe doit tout entier au
^

ferviee des Autels^ à tinftruBion des peuples ? Ce

feroit-elle qui veiileroit fur fes befoins , fur fes

néceffités , fur fa maifon ,
fur fes domefliques ,

s’il en avoit, fur leur conduite, fur leur dé-

penfe ,
fur leur adminiflration. L’économie ré-

gneroit : car on entend mieux à ménager fon

bien que celui des autres. Par conféquent point

de dépenfe fuperflue ,
point de dettes, & ce ver-

tueux Miniflre mourroit avec la coniolation de

laiffer fa mémoire en bénédiélion.

( I
.)

Brev. Par. inf. Aug.
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On infifle fur ces foins, fur ces embarras du
mmage. Mais feront-ils plus inquiétans pour le
Prêtre marié que pour le Magiftrat, qui ne s’oc-
cupe que de rendre la juflice au peuple

, de
veiller au maintien du bon ordre dans 1« corps
focial; que pour le Jurifconfulte qui ne penfe
qu’à protéger fes parties

;
que pour le Négociant

qui fe livre uniquement à Ion commerce
; que

pour le Financier qui ne peut fortir de les cal-
culs

; que pour le Médecin qui fe doit tout en-
tier à l’humanité fouffrante

;
que pour l’homme

public attaché à rédiger les conventions des
particuliers

; que pour l’Employé dans les dif-
ferentes parties de l’adminiflration

,
qui doit

compte de fon travail
, 6c qu’une police févere

attache opiniâtrement à .fon pode
; que pour

l’Artide qui perd toute confidération‘s’il néglige
fon art

; que pour enfin le limple Artifan que
Tabandon de fes travaux peut frudrer de toute
redburce ? Les fondions du Prêtre font plus
faintes : mais fi celui-ci doit fon tems à la Pteli-

gion, ceux-là le doivent à la fociété. Et c’ell

pour cela même qu’ils fe marient
,
afin de pou-

voir fe repofer tranquillement fur leurs com-
.pagnes du foin de leurs affaires domediques.

Mais, dira- 1- on, ces perfonnes du moins
trouvent des femmes qui

, non - feulement les

debarralTent des foins & des embarras du ménage ,
mais leur apportent encore des biens

,
ou du

moins des efpérances conformes à l’état
,
au

rang qu’ils occupent dans la fociété
,

les met-’
tent par conféquent en état de foiitenir leur
maifon. Mais le Prêtre n’ed 'ordinairement
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qii’ufufrultier ; U ne peut donc pas fe promettre

d’époiifer de riches héritières.

Nous répondons à cela ,
i qu’il y a beaucoup

de Prêtres qui ,
outre leurs bénéfices, ont encore

des patrimoines ou du moins des efpérances ;

2°. qu’oft ne voit pas de nécefïité pour un Prêtre
j

d’époufer de riches héritières
;
que ce ne font

pas les grands biens qui font le^véritable bon-

heur ; que les richefïes font fouvent l’écueil de

la plus haute vertu
;
qu’une heureufe médiocrité

leur efl toujours préférable
;
que fi un Prêtre

fait trouver une femme honnête 6c vertueufe ,

qui lui apporte une dot ou des efpérances à-peu-

près conformes à fa fortune , il trouvera certai-

nement dans la dot de fa femme , & dans fes

revenus de quoi foutenir fa maifon, qui doit

être réglée fur fes facultés. Un fimple Commis*

ri’efl fouvent qu’ufufruitier, ne trouve-t-il pas

une femme qui lui apporte quelque bien? Mais,

dira - t-on encore, ce Commis a efpérance de

parvenir à des emplois plus lucratifs , & cette

efpérance lui fait trouver une femme avec quel-

ques avantages
,
quoique d’abord fes revenus

foient plus bornés que ceux des Eccléfiaftiques

ordinaires. Mais nous pouvons répondre hardi-

ment que fl le Prêtre n’a pas eu les mêmes ef-

pérances jtifqu’à préfent
,
ça été la faute du ré-

gime , ôc un abus pernicieux qui éteignoit toute

émulation : que ce régime étant changé , fon

fort devient égal alors à celui qu’on lui op-

pofe.

Si la Religion ne préferve pas, dans l’état du

mariage, le Prêtre des fautes, des vexations,

des
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des injuftices , elle ne l’en 'préfervera pas davan-?

tage dans le célibat. Le célibat exige , fuppofe

vertu
,
mais ne la donne pas. Pour les procès, lui

Prêtre folidement vertueux faura les éviter, ou
ne païïera pas les bornes.de la judice , de I4

charité chrétienne dans fes défenfes. Il n’y a pas

d’état dans )a fociété ou ils foient abfolumeht

inévitables, (oit dans le mariage, fbit dans le

célibat. Lôrrqu’ils arrivent pour les* mariages ^

ç’eft fouvent la faute des parties
,
qui ne pren^

nent pas lés précautions néceffaires avant dé
s’erigager. Mais dans les mariages contractés fous

les aufpices de la Religion ôç de la prudence
on voit rarement des procès.^

* ' ‘
'

Ce ne font pas non plus des joulffance^ en
l’air que rechercheroit le Prêtre en renonçant
au célibat. Le premier Difciple d’iin Dieu cht-
ciné, d!un Dieu mortifie , ne peut être fenfiblè

aux faiifTes joies de ce rnonde. Il n’eft qu’étrangef

fur la terre, il ne s’y attache pas, parce qu’il

n’y peut trouver le véritable bonheur Son but
feul feroit dé fe prémunir contre fa foibleüe

,

les préjugés de fatap.
*

‘
,

Pour adniettre que les enfans dum Prêtre aug-
mentaÛent fa dépenfe , il faudr'oit fuppofer que

' leur mere n’eut apporté aucun fonds danslafociété'.

Mais cette fuppofition étant détruite par ce que
nous avons dit plus haut

, IL efl' clair qu’un
Prêtre, en ufant d’une fage éconQmIe, pourrol't

prouver , & dans fes revenus', èc' dans la dot
de fa femme le moyen d’éleVer fes enfans qu’il

n’habltueroit certainement , ni à la molefTe , ni

au fade
,
ni à la frivolité. Il n’efl pas probable

qu’il choisit pour eux d’autre inflltiiteur que luir
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même. Leur éducation ne lui feroit donc gueres

^‘S^ôSJeaera peut être ,
qu’ü e/i impoffdjle

de bien faire deux chofes à lajois, qu.l faut

néceffairement ,
ou que les fonaions faintes ,

ou

que l’éducation foit négligée.
,

^ A ‘cela nous répondons : ou les fonaions du

Prêtre font tellement multipliées ,
qu el.es ne

lui laiffent aucun intervalle de loiiir , ou elles ne

le font pas affez pour ne pas lui proci!'’®»'

tems de veiller à l’éducation de fesenfans. Dans

le premier cas ,
il eft probable que le revenu

étant proportionné mix charges ,
ü trouveroit

le moyen à pourvoir à l’éducation de fes en-

^"sôn état ne le forceroit pas non plus à leur pro-

curer des établiffcmens au-deüus ce fa

Leur éducation finie, ilsreritreroient danslac.afle

ordinaire des citoyens ,
pour s’y livrer

de travail que leur goût leur infpireroit ,
&

dont leur rapt naturel les «ndrott

Tel eft, en effet ,
le fruit de 1 éducation dm

enfant bien né. Elle fait fentir à «‘"j. f ‘ *

reçue ,
qu’il n’eft pas né pour refter oifif

,
qu il

eft' comptage à la Patrie de tous les inftans

qui la fuivent , & que le tems eft venu ou û

doit chercher à fe ren^e utile; ^

parvenir, il lui faut néceffairement "hoifir le.at

ou la profeflion ,
qm convient le plus a Ion

coût & à fes facultés naturelles^, & auquel la

fortune de fon pere lui permet d aipirer.

C’eft au pere ,
fans doute ,

à lut procurer les

moyens de s’initier dans cet état ou cette pro-

felîion , de l’y perfeélionner meme , afin de

y
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pouvoir ^nfuîte l’exercer utilement. Mais ce
noviciat fini , commence l’obligarion pour le

fils
, de décharger fon pere

, de le dédommager
même, s’il efl poffible, par un travail ailidii

,

de toutes les peines qu’il s’eft donné pour lui,
des dépenfes qu’il a faites.

Il n’exifie point de Loi qui oblige un pere à
laifler à fes enfans une fortune au moins com-
mencée. Il eft bien vrai que fi les pere (k.niere
ont reçu de leurs auteurs des biens paîrimoniaux,
ils doivent les laifi'er à leurs enfans à leur décès.
Leurs enfans font leurs' héritiers préfomptifs. Ils

doivent même ne faire aucune dépenfe iniuile

& exorbitante qui puiiîe empêcher ceux-ci de
jouir des avantages qui leur font accordés par
toutes les Loix. Encore faut-üque leur éducation
n’ait pas forcé d’en confumer les tonds , ou du
moins une partie

, faute d’aurre refiburce. Car

,

alors il efi de toute impotfibilité que des fonds
nécefTairement employés à cet objet

,
par^con-

féquent confumés, détruits
,
piiitfent erre exigés

,

lorfqu’ils n’exi fient plus , ÔC ne peuvent plus
exifier, ni par eux-mêmes, ni par moyens re-
préfentatifs

; mais un pere qui, ufant de la plus
rigide économie

, de la plus grande aélivité
, a

employé fes biens
, fes travaux

, fes fueurs
, fou

indufirie pour élever fes enfans
, & leur procurer

enfuite les moyens de fublifter dans la fo ciété
par leur travail, ayant fait pour eux ce que la

Religion
, la nature lui preferivoient

, n’ell pas
en état de leur laiiTer à fon décès ce qu’il n’a
pas

,
par conféqiient une fortune au moins com-

mencée.
Il s’enfiiivra de-Ià, dira- t-on ,, que ceux des

D 1



enfans d’un Prêtre qui n’auront

pour les fcknces ,
ne pourron

point d^aptltude

ne pourront emWaffer que

piuicuivii. communes ,
qui feront rougir leur

pere ;
que les filles feront forcép de garder le

célibat faute de dot pour fe marier.
^ ^

Nous répondons au premier point, qu imPretre

ne rou2,ira pas plus de fes enfàns quil ne rougit

aujourd’hui de fes pere & mere, qui font louant

dans le même cas; qiie èe n’efi point la profeffion

qui doit faire rougir ,
mais la mauvaife condiute :

au fécond, que bien des filles n’apportent lou-

vent dans la fcciété conjugale d’autre dot^ que

leur talent , & qu elles trouVent prefque toujours

à fe marier, quand elles ont de la conduite. Un

cFrêîre ne mariera pas fes filles richement ,
niais

il pourra leur procurer im mari vertueux (le

plus grand avantage dont il puifTe les favoriley ,

6c ce me fi pas toujours dans les hautes claflés

qu’il faut en chercher de tels : dans les claffes

Ordinaires ils font plus communs. La necemte

d’avoir un talent pour s’établir, rendra l édu-

cation dés filles plus foignée ,
ôc leur fera con- i

traüer i’habitudeÆ travaiU expllente qualité

dans une femme.

Au refte ,
ne femb!erwt-il p3S a entendre ceux

oui feroient de pareilles objeftions, que la di-

vine Providence veilleroit moins fur leiortdes

Prêtres, que fur celui du refte des Chrétiens? Si

elle envoîé des enfans à ceux-ci, ne repand-elle

pas en mêm'e-tems fa bénédigion fur leur maifon ,

:en leur procurant les moyens de la loiitcnir ,

lorfqu’lls lui font fideles? Et ce qu’elle fait pour

eux , elle ne le ferolt pour ceu^d entre les

les Prêtres, qui n’embrafferoient l’etat du
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-

èc pour prévenir des foiblefTes qui déshonore-

roient leur Miniftere ? Une pareille fiippofition

ne pourroit être qu’un blalphêine. Soyons de

meilleure foi
,
&: ne nous tourmeatons pas Tel-

prit , à ^
nous forger des inconvéniens que là

làgefïe & lajiionté de Dieu faura bien prévenir,,

Soyons juSes ,
cherchons premièrement le

Royaume* de Dieu & fa lufîice ,
cz. le relle nous

arrivera comme par furcroit (
i )'•

Sixième Ohjeclion. Beaucoup ne profiteroienf

certainement pas de la liberté accordée. Les

jeunes Vicaires ou Curés fans expérience
,
avec

le feu de lage les bouillantes pàfTions
,
cède»

roient peut - être au penchant êé au oefoin dé

la nature. On croit cependant pouvoif répondre

pour la plus grande partie
,
que rappréhenfioii

des peines ^ des chagrins ,
des privations forcées

qu’entraînerôit pour eux cet état , & les autres

confidérations ,
les en détourneroit. Ceux qui ont

vécu
,
qui connoiffent la fociété \

qui favent erï

balancer les avantages leé peines multipliées ,

dédaigneroienî l’appas que les fens leur préfen-

tènt, pour fe livrer tout enüers à leur état,

fe rendre heureux en en rempliffant les devoirs.

Les hommes âgés feuts ou prefque feuls
,
par

la vue de leur folitiide ,
dé leurs infirmités ÔC

de leurs befoins ,• pourfoieht fe laifîer entraîner

il l’idée flatteufe de fè donner une compagne

qui prît foin d’eiîx
,

fur qui pourroîenbïls jettef

( I ) Qiiæn'te primùm regiluoi Del ^ & ]ufïîtiam ejus 5

ôt hæc omnia adjÎGientur vobis. tiatih 6 *-ü' 33'

D
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les yeux ,
finon fur des parentes infortunées dont

ils auroient pris foin, & qui ,
accoutumées à

vivre dans la maifon ,
ne verrolent pas grande

diiférence à leur fort ^ qui s’y verroient forcées

par rétat de néceflité & de dépendance où elles

font
,
ou fur des domeftiques

,
qui s’étant em-

parés de l’efprit caduc du Patron ,
& devenues

néceiïaires, le mènent à leur gré, & qui, pour

n’avoir rien à perdre , fe trouveroierït gagner

beaucoup. ' ...
liiponfc. Nous ne prétendons pas difciiter ici

,

s’il y en auroit peu ou beaucoup qui profitaffent

de la liberté accordée. Perfonne n’en peut ré-

pondre
,
ôc cela ne fait rien à la queftion pré-

fente. Pour fe refufer à la fupprelîion d’une Loi

,

qui ne preferit qu’un mode plus parfait d’exif-

tence , fans être ab/olument effentiel à la Conf-

titution à laquelle elle eft attachée, il ne fuffit

pas qu’elle piiifTe être obfervée par un très-

grand nombre de ceux à qui elle eft impofée ,

mais il faut quelle puifîé i’être par tous ,
fans

quoi elle manque fon but, & que cette fuppref-

fion prive de l’avantage de Pobferver ceux qui

le voudroient : (
car alors cette fiippreilion utile

aux uns feroit nuifible aux autres.) Or, certai-

nement l’efprit de l’Eglile , dans la fuppreiuon

de la Loi du Célibat eccléfiaftique ,
ne feroit

aiïiirérnent pas de gêner perfonne, foit pour le

Célibat , foit pour le mariage, mais feulement

d’écarter les écueils que pourroient rencontrer

quelques' uns dans l’obfervation d’une Loi
,
qui

n’efl: pas faite pour tous
,
puifque c’eft un don

de Dieu 1
qu’il eft liba*e d’accorder ou de refufer
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à qui il lui plaît ( I ); d’une Loi qui exige dé

fes obfervateurs la plus grande circonlpettion ,

dont la moindre tranfgreffion entraîne avec elle

les plus faneftes conléquences , & pour cette

vie 6c pour l’autre ,
fur-tout dans les Mmiftres.

de la Religion, dont les exemples font dune

fl grande influence pour les mœurs publiques,

&°qui ,
afiurcment ,

pourroient être ae laints

Prêtres ,
de dignes Pafleurs des âmes, des fer-

viteurs tuiles à la Religion fans etre Cehba-

taires.
. ^ i r

Ce ferolt donc à chacun a fonder, liir c©

point ,
fes dil pofuions intérieures , fa propre

confcience, Si à écouter ce que Dieu lui-meme

^luicliroit au fond du cœur. Ceux qui fentiroient

en eux l’attrait de 1 Eiprit faint pour la fublime,

(il Scivi quoRÎam aliter non. poffein effe continens ,

nlfiDius det , Sc hoc iptum erat fapientiæ , (cire cujus

effet hoc domum. Sap» $.

Umifquirqiie proprium. donum habet ex Ueo : alius

quidem üc , alius veto fie. Dico autem non nupns ôC

viduis ; bonum eff illis ,
G fie

;
permaneant ,

ficut & ego,

Quod fl non fe continen: nubant. Meliiis eu enim nuberc

quk.n uri; i. Cor. 7 , ff. 7 > ^ ... - .

Quoique prefque tous les Interprètes des livres laints ,

entendent cette expreflion de Saint Paul ,
un^ du teu

de la concupil'cence ;
nous croyonfi cependant qu on pour-

roit également renteadre du feu de l’enfer auquel font

condamnés les impudiques impénitens.

S.unt eunuchl qui feiofos caftraverunt propter regnum.

Ccc'orum. AUitk. 12.
^ ^

De virginibus praiceptum Oomini non habeo ,
eon-

filium nutem do, tanquàm mifericordiatn conlecutus 9

Domino u: fim ffdelis» Ibid 2$,.

D 4
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Vertu du Célibat , ne pèrdroient rien affurément

au changement de difcipline
,
puifqu*ils aufoient

line enîiere liberté dé fuivre cet attrait, ôé que

dès-lors ils fe rendroient coupables s’ils n’y ré-

jpondoient pas. Ceux qui
,
fans être parfaitement

affuVés de cet attrait , auroient cependant quel-

que goût pour cette belle vertu
,

effaieroient

leurs forces , & perfévereroient peut - être plus

facilement pair la confidération de la liberté

qu’ils auroient de choihr ou du célibat ou du

mariage. Ceux que des confidérations humaines,

fans aucun rapport à la vertu ,
porteroient au

^Célibat ,
devroient avant tout confulter la vo-

jdnté de Dieu
,
Si ne pas trop préfumer de leurs

Forces , de peur de s’èxpofer au naufrage. Ceux

à qui le choix feroit indifférent
,
pourroient fe

conformer à Tefprit de TEglife , & fuivre l’an-

cienne difcipline. Mais quand
,

par des conli-

!dérations particulières ,
ils renoncercient au

Célibat, en pourroient- ils être moins d’excel-

iehs Minifires ?

Mais ceux à qui la connoifTance .de leuf

propre foibleffe feroit craindre de n avoir pas

tout le fuccès néceifaire dans la pourfuite de

cette belle vertu, ou quij après s’être elTayé ,

fe verroient fur le point de fuccomber , trou-

ÿeroiènt dans Findulgence de FEglife même un

moyen- fur d’ëcàrter le danger, de prévenir les

chûtes , & de confondre la malice de Satan i

mais ceux qui , avec des difpofitions pour le

fervice de la Religion
,
fe font arrêtés à la porte

du Sanûiiaire par la confidération des obliga-

tions que Ic-ür aufoit impbfé la Loi du Célibaè
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dans la difdpline aftuelle ,
auroîent là confola-

tion de pouvoir fatisfaire leur piété fans craindre

les dangers cjui les avoient écartés*
^ ^

Ainfi ,
les raifons même dont on paroit s ap-

puyer pour prouver -le peu d’utilité de lafuçr

prefTion
,
par le petit nombre que l’on fuppole

devoir profiter de la liberté accordée ,

roieiit ,
au contraire ,

en fa faveur. D’apres l obr

jeaion même, quelques jeunes. gens cederoient

au penchant &: au befoin de la nature. Cette

fupprefîion feroit donc infiniment utile a ces per-

fonnes ,
dont elle conferveroit les moeurs , à qui

elle épargneroît des chûtes malheureufeSj par con*

féquent la honte attachée au dcfordre ,
foit fecret j

foiî connu ; la perte de la grâce ,
l’inimitié de Dieu,

peut-être la mort éternelle : elle feroit aimi

infiniment utile aux peuples à qui elle foufiraw

roit l’effet pernicieux du fcandale ,
contre lequel

Jéfus-Chrift lui-même a prononcé un anathème

terrible ( i ) ,
parce qu’il efl infiniment perni-

cieux , & à ceux qui le donnent ,
& à ceux qui

le reçoivent qu’il précipite également les uns

& les autres au fond des enfers. N y eut - il

qu’une feule ame ,,
fon falut ne mériteroit il pas

d’entrer en confidératiôn ?
. ^ ^

•

Selon la même objeaion ,
les hommes âges,

par la vue de leuf* folirude ,
de leurs infirmités ,

de leurs befoins
,
pourroieiït fe iaiffer entraîner

' r fl
)
Qui autem fcandalis averit uîiuna de purdlis îfiis

^

qui in me credunt ,
expedit ei ut fufpendatur raola au

naria in collo ejus ,
& demergafur in profundum maris.

Væ mundo, à fcandalis. NeccfTe eft enim ut veniant

fcandala, Verum tamen v» hoihini per quem fcandaluitt

yenit.

i



à ridée flatteufe de fe donner’ une compagne
qui prît foin d’eux : cette refFource fi avanta-

geufe
5 & prefqae néceffaire aux vieillards

,

détermineroii même les indifFérens à ne pas at-

tendre jufqu’à la vieillefle à fe procurer cette

refîburce qui leur deviendroit prefque néceffaire,

tandis que dans l’âge mûr , ils pourroient faire

un choix digne de leur caraûere
, & qui leur

procureroit infiniment plus de confoîation, &
de foulagement dans un âge avancé

,
que celui

de parentes & de domeffiques
,

plus intéreffées

que fenfibles , auquel ils fè verroient néceffai-

rement réduits , s’ils différoient jufqu’a cet inf-

tant de prendre leur parti. Ainfi
, pari cette

raifon- là même, le nombre de ceux qui em-
brafferoient le parti du mariage, ne feroit pas

aufii peu confidérable que robjeüion propoféc

le donne à entendre. On met en avant les peines

les défagrémens du mariage; mais cet état

en aiiroit-iî plus pour le Prêtre que pour le refie

des hommes ? Les confidérations font les mêmes
affurément pour les uns & pour les autres. Ce-

pendant elles n’empêchent pas le plus ' grand

nombre de prendre le parti du marîage : d’ail-

leurs point d’état qui n’ait fes peines.

. La principale confidération qui doit attacher

au Célibat ceux d’entre les Prêtres qui confer-

veroienî affez de force d’efpriî ,
affez de tran-

quillité d’ame pour cet état fublime , ne pour-

Toit être certainement que l’amour de la pré-

cieufe vertu de la virginité. Les confidérations

humaines, féparées de celte première , ne pour-

roient dignement entrer dans l’ame d’un Mi-

nifire de la Religion, fait pour donner aux autres
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l’exemple de la mortification & de la patience.

Etlorfqu’il renonceroit au Célibat , ce ne pour-

roit être que par la feule vue de fe prémunir

contre les embûches du démon,

Septicmc OhjtÜion, La liberté annoncée dans

la réponfe précédente pour ceux qui prefere-

roient le Célibat ,
pourroit bien n’être p^ fi

étendue qu’on la fuppofe : car fi la fuppremon

avoit lieu, la Nation pourroit bien, pour fa-

vorifer l’état du mariage ,
attacher une efpece

d’infamie fur celui des Célibataires. Alors la

liberté annoncée leroit totalement illufoire^ ÔC

fadice ,
& les Prêtres ,

pour fe garantir de l’in-

famie
,
fe verroient tous obliges de choifir l état

du mariage. Ce 'qui feroit aflurement un tresr

grand inconvénient.

Riponfe, Une Nation fage ne peut admettre

de principe qui contredlfe ouvertement, & la

Religion dominante chez elle , & quelque point

effentiel de fa Confiitution. La Religion Catho-»

lique efi en France ,
heiireufement pour nous^

la Religion nationale & dominante. Couvrir le

le Célibat d’infamie , ce feroit donc aller contre

les principes mêmes de cette Religion fainte ,

qui nous donne du Célibat comme vertu la plus

haute idée
,
qui ,

lorfqu’il s’agit de comparaifon

entre cet état & celui du mariage ( i ) ,
donne

toujours la première place au Célibat
,
promet

( T ) In corruptio fadi elle proximurn Deo. Sap» 6
,

^

Virginesfequwntur agniim quocumque ierit ;line macula

emm lunt ante thronum Dei. Apoc. <4.
^ ^ ^

i

Omnis ponclcratio non «il digna continentis animae*

Ecci, 2é»
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jpfêfqiiê les prémleres places dans ' le Rdyautné

des Gieûx aux Célibataires vertueux ,
a toujours

regardé le mariage comme un état moins par-'

fait. On priveroit donc notre fàinte Religion de

fon plus bel ornement ;
ôn ôteroit donc aux

âmes , à qui Dieu en infpireroit le gôût , les

ccnfolations qu’elles y pourroiént trouver ^ lès

mérites qu’elles pourroiént acquérir , à la fociété

les exemples dé vertu de pefleétion qu’elles

lui pourroiént .donner. Ce feroit entreprendre

fur les droits de Dieu tnênie, qui eft abfolument

libre d’employer les moyens qu’il lui plaît,

pour attirer les âmes à lui
,
& le Célibat ert

eft un.

Ce feroit aller aulïi contre cette liberté na-

tionale, qu’on réclame avec tant d’ardeur; qu’on

préconile par-tout ., & pour laquelle on invoque

une nouvelle Conftitution. Plufieurs légillations j

H eft vrai , ônt attaché des peines à l’état^ du

Célibat. Mais
,
i®. ces léglflations n!admetîoient

point les principes de la véritable Religion ;

elles n’attachoient des peines à l’état du Célibat

,

que parce que ceux qui lui donhoient la pré-

férence 5
ne là lui donnoient pas par le principe

d’une '.vertu que la feule véritable Religion ^ la

feule Religion Catholique pour faire Gonnoltré

Sz pratiquer
;
que ce n’étoit (cuvent que pour

vivre plus librement dàns le libertinage ,
ou par

défaut de vrai patHotifme.

Mais comme notre famte Religion nous interdit

abfoiumenî, punit même tout Jugement défavo-

rable fur les intentions de nos freres (
i ) > lorf-

(
i) Nolîîe judîcare üt non judi'ce mihi. îo quo eninî

judicio judica veritls
,
fadicabimini. Matth\
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qu’elles ne font pas manifeftées au-dehors
,
qu’elfo

nous prefcrit de couvrir du manteau de la cha-

rité celles qui étant manifeftées peiuvent êfre

appefçues fous deux points de vue differens ,
6e

de leur accorder , dans l’intérieur même de nos

confciences , le témoignage le plus favorable ;

une Lpi pénale contre le Célibat, dans fos prin-

cipes de la Religion ,
ne pourroit avoir lieu qtie

vis-à-vis de ces faux Célibataires qui fe jouent

6e de la Religion , 6e des mœurs , 8e des Loix ;

mais leur conduite fuftiroit feule pour les cou-

yrir de honte , 6e les rendre dignes des peines

fociales. JJne peine générale 6e indiftinri:e ferait

înjufte
,
parce qu’elle confondroit l’innocent 6c

le coupable. ^ ,

Une Nation apHi fage , aufli eclairee que la

nôtre ,
n’admet.tra jamais une maxime aufli in-

conftitutionnelle , Si aufli nuifible au repos 6c ai^

bonheur de la fociété. pipe defcendant de Saint

Louis ,
fon Souverain, qui fe glorifie des titres de

Roi Très-Chrétien , de Fils aîné de l’Eghfe . ne

fouffrira jamais qu’on porte la moindre atteinte

à une vertu qui fait le plus bel ornement de la

Religion.

Que les vertueux Célibataires ne s’allarment

donc pas ; la liberté qu’ils réclament pour le Céli-

bat ne peut leur manquer : elle eft pour eux de jufr

tice , 6e de juftiçe'rigoureufe. Celle du mariage

ne peut être que d’indulgence ^ mais fi le Célibat

fait la gloire de la Religlçn , la liberté du mariage

la préferveroit des ombres dont la foiblelTe hu-

maine pourroit l’offulquer , cette gloire.
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Article extrait de ^Encyclopédie ^ fur lé

Célihau
' i

Hijioire ancienne ,
moderne & morale.

Le Célibat eft Fétat d’une perfonne qiû vit fans

s engager dans iëîat du mariage. Cet état peut

être confidéré en lui • même fous trois afpeébs

difFérens; eu égard à lëipece humaine ; i®.

à la fociéîé; 3^ à la fociété chrétienne. ^Mais

avant de confidérer le Célibat en lui - meme ,

nous allons expofer* en peu de mots fa fortune

& fes révolutions parmi les hommes. M. Morin

de FAcadénaie des belles lettres
,
en réduit THif-

îoire aux p^opofitions fuivantes. Le Célibat eft

auffi ancien que le monde. Il eft auffi étendu

que le monde. îl durera autant &• infiniment

plus que le monde.

Hijloîre ahrigie du Cillhau

Le Célibat eft aiilTiancien que le monde , s’il efl

vrai , ainfi que le prétendent quelques Auteurs de

Fancienne U de la nouvelle Loi
,
que nos premiers

parens ne perdirent leur innocence quën cellant

de garder le Célibat , & qiFüs nëuroient jamais

été chaffés du Paradis, s’ils nëuffent mangé le

fruit défendu ;
aaion qui , dans le dyle modefte

& fi<^uré de FEcriture ,
ne défigne autre chofe,

félon'' eux, que Finfraaion du Célibat. Iis tirent



les preuves de cette interprétation grammaticale,

du leniiment de nudité qui fulvit immédiatement

le péché d’Eve êi d’Adam , de l’eTpece d’irré-

gularité attachée presque par toute la terre à

i’aéte charnel , de la honte qui laccompagne ,

ou remords qu’il caufe , du péché originel qui

fe communique par cette voie; enfin, de l’état

où nous retournons au fortir de cette vie , où
il ne fera quefiion ni de maris ni de femmes

,

ëc qui fera un Célibat éternel.

II ne m’appartient pas
,

dit M, Morin , de

donner à cette opinion les qualifications qui lui

conviennent
; elle efl fingnliere ; elle paroît op-

pofée à la lettre de rEcrirure : c’en efi afîez pour
la rejetter. L’Ecriture nous apprend qu’Adam 6^

Eve vécurent dans le Paradis comme frere &
fœur, comme les Anges vivent dans le Ciel

,

comme noqs y vivrons un jour. Cela fuifit, Sc

voilà le premier & le parfait Célibat. Savoir

combien il dura ; c’efl une quedion purement
curieufe^ Les uns difcnt quelques heures, d’autres

quelques jours : il y en a qui fondés fur des

raifons myfiiques, fur je ne fais quelle tradition

de l’Eglife Grecque , fur l’époque de la naif-

fance de Caïn, pouffent cet intervalle jufqu’à

30 ans.

A ce premier Célibat , les Dofleurs juifs en

font (accéder un autre qui dura bien davantage;

car ils prétendent qu’Adam 3c' Eve , confus dç
leur crime

, en firent pénitence pendant cent ans,

fans avoir aucun commerce enfemble ; conjec-

ture qu’ils établiffent fur la naiffance de Seth
,

leur troiiieme fils
,
que Moyfe ne leur donne

qu’à Page de cent trente ans. Mais à parler jufle,
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il a’y a qu’Abel à qui Ton puiffe attribuer l’hon-

neur d’avoir gardé le Célibat pendant toute fa

vie. Savoir fi fon exemple fut imité dans les gé-

nérations fuivantes ; li les fils de Dieu qui fe

laifferent corrompre par les filles des hommes ,
;

n’étoient point une efpece de Religieux qui tom-

bèrent dans lô défordre ; c’efi ce que l’on ne

fauroit dire. La choie n’eft pas impofiible. S'il

eli vrai quil y eût alors des femmes qui af-

feaoient la fiérilité ,
comme il parcît par un

fragment du prétendu Livre d’Enoch, il pouvoit

y avoir eu aufîi des hommes qui en tifient pro*

ftffion; mais les apparences n’y font pas favo-

rables. U étoit quefîion alors de peupler le
;

monde : la Loi de Dieu & celle de la nàfure

,

impefoienr à toute forte de pèrfonnes une efpecé

de nécefihé de travailler à l’augmentation du

genre humain ; êc il éfi à préfumer
,
que ceint

qui vivolect dans ce Temple fe faifoient une

affaire principale d’obéir au précepte. Tout ce

que rHlAoire nous apprend , dit M. Morin ,
des

Patriarches de ce tems là ,
c’eff qu’ils prenoient

&L donneient des femmes , c’iff qu’ils mirent au

monde des fils dès fides, ôc puis moururent,

comme s’ils n’avoient rien eu de plus important

à faire. \ i i

Ce fut à-peu-près la meme chofe dans les pre-

miers fiecles qui fuivirent le déluge. Il y avoiti

beaucoup à défricher , & peu d’ouvriers ; c’étclt ij

à qui engendreroit le plus. Alors 1 honneur^ làl

noblefle ,
la puifîance des hommes confiffclcnt

dans le nombre des enfans ; on étoit fur par jà
'

de s’attirer une grande confidération , de fe faire

refpeékr de fes voifins, & d’avoir une place
^ dans



dans l’Hlftoire. Celle des Juifs n’a pàs Oublié lô

nom de Jaïr qui avoit trente fils
;
ni celle deâ

Grecs les noms de Danaüs ÔC d’Egypttts, dont

Tun avoit cinquante fils , & l’autre cinquantei

filles. La fiérilité pafioit alors pour, une erpec«

d’infamie dans les deux fexes , & pour une

marque non équivoque de la malédiélloa de

Dieu ; au contraire , on regardoit comme im
témoignage authentique de fa bénédiclion d’à voit

autour ds fa table un grand nombre d’enfans*

Le Célibat étoit une elpece de péché contre!

nature. Aujourd’hui ce n’eli plus la même chofe*

Moyfe ne laififa guere aux hommes la liberté

de fe marier ou non. Lycurgue nota d’infamieî

les Célibataires. Il y avoit même une folemnité

particulière à Lacédémone , ou les femmes les

produifoient tous niids aux pieds des Autels ,

& leur faifoicnt faire à la nature une amendeî

honorable
,
qu’elles accompagnoient d’une cor-

reélion très-févere. Ces Républicains poufTerent

encore les précauticng plus loin
^
en publiant

des réglemens contre ceux qui fe marioienr trop

tard , oiptyoïiAtci ,
& contre les maris qui n’en

ufoient pas bien avec leurs femmes , adHoya-ixtci.

Dans la fuite des tems, les hommes étant moins

rares ^ on mitigea les Loix pénales. Platon îolere

,

dans fa République , le Célibat jufqii’à trente-

cinq ans ;
mais

,
paffé cet âge, il interdit feule-

ment les Célibataires des emplois , & leur maf'*

que le dernier rang dans les cérémonies pubîi-»

qiies. Les Loix romaines
,
qui fuccédcrent aux

grecques
,
furent aulîi moins rigoiireufes contre

le Célibat : cependant les Cenfeurs étoient char-

gés d’empêcher ce genre de vie folitaire
,
préja^

I
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diciable à l’Etat , Calibcs cj/c jsrohïhindo. Pour

les rendre odieux
,

iis ne recevoient les Céliba-

taires , ni à tefter ,
ni à rendre témoignage ; ÔC

voici la première queiilion que l’on faifoit à ceux

qui fe préfentoient pour prêter ferment : Ex
animu, tui fenuntiâ , tu equum habcs

,
tu uxonm

habcs ? En votre ame & confcience , ayez-vous

un cheval , avez-vous une femme ? Mais les Ro-

mains ne fe contentoient pas de les affliger dans

ce monde ; leurs -Théologiens les menaçoient

aufîi de peines extraordinaires dans les enfers.

Extrema omnium calamitas & imputas acudit

un
,
qui abfque JiLiis à vitd difudit ,

& d(zmo~

nibus maximas dat pœnas poji obitum, C’efl la

plus grande des impiétés , & le dernier des

malheurs de fortir du monde fans, y laiffer d’en-

fans ; les démons font fouffrir à ces gens -là de

cruelles peines après leur mort.

Malgré toutes ces précautions temporelles &
fpirituelles ,

le célibat ne laiflbit pas de faire fon

chemin : les Loix mêmes en font une preuve. On
ne s’avife pas d’en faire contre des défordres qui

ne fubfiftent qu’en idée. Savoir par où & com-

ment celui-ci commença ; rHifloire n’en dit rien.

Il eft à préfumer que de Amples raifons morales

& des goûts particuliers l’emportèrent fur tant

de Loix pénales , burfales
,
infamantes , & fur

les inquiétudes de la confcience. Il falloit, fans

doute, dans les commencemens ,
des motifs plus

preffans , des raifons phyAques ; telles étoient

^celles de ces tempéramens heureux & fages, que

la nature difpenfe de réduire en pratique la grande

réglé de la multiplication. Il y en a eu dans tons

les tems. Nos Auteurs leur donnent des titres
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flétriffans. Les Orientaux
,
au contraife

, les ap-

pellent eunuques du folcU ^
eunuques du ciel

^
faits

par la main de Dieu ; qualités honorables
,
qui

doivent non-feulement les confoler du malheui*

de leur état, mais.encore les autorifer
, devant

Dieu & devant les hommes, à s’en glorifier
,

comme d’une grâce fpéciale
,
qui les décharge

d’une bonne partie des lollicitudes de la vie
,

les tranfporte tout d’un coup au milieu du che-
min de la vertu.

Mais, fans examiner férieufemenî fi c’efi un
avantage ou un défavantage

,
il efi fort apparent

que ces béats ont été les premiers à prendre le

parti du Célibat : ce genre de vie leur doit fans

doute fon origine, 6c peut-être fa dénomination*

Car les Grecs appelloient les invalides dont il

s’agit KoAoiSo/
,
qui n’efi pas éloigné de Cælibes.

En effet , le Célibat étoit le feiil paqtique les Ko^oliog

euflfent à prendre
,
pour obéir aux ordres de la na-

ture
,
pour leur repos

,
pour leur honneur, 6c dans

lesreglesde la bonne foi. S’ilsne s’y déterrninoient

pas d’eux-mêmes
,

les Loix leur en impofoient
la nécefîité. Celle de Moyfe y étoit exprelTe*

Les Loix des autres Nations ne leur étoient guere
plus favorables :fi elles leur permettoient d’avoir

des femmes , il étoit àuifi permis aux femmes de
les quitter.

•Les hommes de cet état équivoque 6c rare dans
les commencemens, également méprifés des deux
fexes , fe trouvèrent expofés à pluneurs morti-
fications

,
qui les réduifirent à une vie obfcure

6c retirée. Mais la nécefiité leur fuggéra bientôt

difFérens moyens d!en fortir 6c de fe rendre re-

commandables. Dégagés des mouvemens inquiets

£ 1
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de l’amour étranger, & de l’amour -propre ,
ils

s’affuiettirent aux volontés des autres, avec un

dévouement fingulier , Si ils furent trouvés fi

commodes ,
que tout le monde en voulut avoir.

Ceux qui n’en avoient point , en firent
,
par une

opération hardie Si inhumaine : les peres ,
les

maîtres, les Souverains ,
s’arrogèrent le droit de

réduire leurs enfans ,
leurs efclaves ,

leurs lujets

dans cet état ambigu ; & le monde entier, qui

ne coonoiffoit ,
dans le commencement ,

que

deux fexes , fut étonné de fe trouver infenfible-

ment partagé en trois parties à peu près égales.

A ces Célibats peu volontaires , il en (ucceda

de libres ,
qui augmentèrent confidérablement

le nombre des premiers. Les gens de lettres &
lesphilofophespar goût, les athlètes & les gla-

diateurs par raifon d’état, une infinité d autres

par libertinage ,
quelques-uns par vertu -, prirent

un parti que Diogene troûvoit fi doux
,
qu il

s’étonnoit que fa reffource ne devînt plus à la

mode. Quelques profefllons y éfoient obligées,

telles que celle de teindre en écarlate ,
Baphuni.

L’ambition & la politique groflirent encore le

corps des Célibataires : ces hommes bilarres fu-

rent ménagés parles Grands mêmes, avides da-

voir place dans leur teftament. Par la ratfon

contraire ,
les peres de famille ,

dont on n atten-

doit rien ,
furent oubliés ,

négligés.
_

Nous avons vu jufqu’à prefent le Célibat in-

terdit, enfuite toléré , puis approuvé ,
enfuite

nréconifé. 11 ne tarda pas à devenir une condi-

tion effentielle dans la plupart de ceux qui s at-

tachèrent au fervice des Autels. Melchifedech

fut un homme faiw^mjllé & fans généalogie.
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•

Ceux qui fe deftinerent enfuîte au fervice àji

Temple , & au culte de la Loi ,
furent difpenfés’’

du mariage. Les filles eurent la meme liberte.l

On affure que Moyfe congédia fa femme, quanW

il eut reçu la Lqi des mains de Dieu. Il ordonna’
,

aux Sacrificateurs ,
dont le tour d officier a 1 Autel*

approcheroit ,
de^fe féquefirer de leurs femmes ,*

pendant quelques jours. Après lui, les Prophètes

Elie ,
Elifée ,

Daniel & les trois compagnons’;

vécurent dans la continence. Les Nazaréens

la plus faine partie des EfTéniens nous font re-^

préfentés par»Jofephe comme une Nation mer*

' veilleufe, qui avoit trouvé le fècret que Métellus

Numidius ambitionnoit ,
de fe perpétuer fans

mariage , & fans aucun commerce avec les'

femmes. - ‘ '
'

. Chez les Egyptiens ,
les Prêtres d’ïfis , & ceuy

qui s’-attachoient au fervice de leurs Divinités ,,

faifoient profefiion de chafteté ; & pour plus

de sûreté, ils y étoient préparés, dès leur' en-

fance, par des Chirurgiens. Les Gymnofophifies ,

lesBracmanes ,
les Hiérophantes des Athéniens,

une bonne partie des Difciples de Pithagore ,

çeux'de ‘Diogene , les vrais Cyniques, en

^énéraf, tous ceux & toutes celles qui fe dé-

vouoîent au fervice des DéefTès ,
en ufoient

de la même'maniere. Il y avoit dans la Thrace

une fociété confidérable de Religieux céliba-

taires appellés KTiCrei
,
ou Créatures , de la fa-

culté de fe reproduire, fans fecours des

femmes. ^
^

L’obligation du Célibat étpît impofée chez

les Perfes , aux filles deftiriées au fervice du So-

leil. Les Athéniens ont eu une Maifôn de vierges-

£ î
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le monde connoît les Veftales romaines.-

Çhez nos anciens Gaulois
, neuf vierges

,
qui

P^^oient pour avoir reçu du ciel des grâces ex-

traordinaires
J,

des lumières fupérieures
,
gar-

aient un oracle fameux
, dans une petite ifle j

nommée S^ni , fur les bords de rArmorique,
Il y a des Auteurs qui prétendent même que Fifle

entière n’étoit habitée que par des filles, dont

quelques-unes faifpient de tems en tems des

voyages fur les côtes voifines , d’oii elles rap-

pprtoient de petits embrions pour çonferver Fef-

pece. Toutes n’y alloient pas. Il eft k, prélumer,

dit M, Morin , que le fort en décidqit , 6c que
celles qui avoient le malheur de tirer un billet

noir
, étoient forcées de d^icendrq dans la barque

fatale
,
qui les expofoit fur le continent. Ces

filles confacrées étoient en gi-ande'yénération.

Leurs Mailons avoient des privilèges fingu-

liçrs , entre lefqueîs
,
on peut compter celui,

de ne pouvoir être châtiées pour un crime,

fans avoir, avant toutes choies
,
perdu la. qua-

lité de filles. .

( K, ^
/

Le Célibat a eu fes martyrs chez les PayeRS.,'

& leurs hifioires , & leqrs fables font pieinea.

de filles qui ont généreufement préféré Ja mort
à. la perte de Fhpmieur.. L’aventure. d’Hjppolite*

eft connue ,_aiîifi que fa réfurreélipii parPiane,t
paîrone dqs Célibataires. Tous ces fafts , &ç uner

infinité d’autres
, étoiept foutenus par les prin-^

cipes de la croyance. Les Grecs regardoient la.

chafieté comme une grâce fiirnatiireile ; les fa-

orifices n’éîoiqnt,point cenfés compleîs , fans l’in- ;

îerveotion d’une vierge.; ils pouvcsient être corn-"

mencési #4ir^/f;in^is:ii^neîpou,voiem être con-



( 7* )

fommés fans elle, litan. Ws avoient fur la vlr^

ginité des propos magtiificjues ,
des idees lu-

blimes ,
des fpéculations d’une grande beaute %

mais en approfondîflant la conduite (ecrete de

ces Célibataires, &: de tous ces virtuofes du Pa-

ganifme,on ne découvre dit M. Morin, que

défordre ,
que forfanterie & qu hypocrifie. A

commencer par leurs Déeffes ,
Vefta ,

la puis

ancienne ,
étoit repréfentée avec un enfant. Ou

Pavoit-elle pris ? Minerve avoit par devers elle

Eriaonius ,
une aventure avec Vulcain ,

& des

temples ,
en qualité de mere. Diane avoit Ion

chevalier Virbius ,
& fpn'Endimion. Le plainr

qu’elle prenoit à contempler celui-ci endormi,

en dit beaucoup ,
& trop ,

pour une vierge. Myr-

tilus accufe les Mufes de complaifances fortes

pour un certain Mégalioti., , & leur donne a

toutes des enfans ,
qu’il nomme nom^par nom.

C’eft peut-être pour cette raifon que l’AbbeCar-

tant les appelle les Filles de l’opéra, de Jupiter.

Les Dieux vierges ne valoiént guere mieu^

que les Déeffes, témoins Apollon & Mercure.

‘ Les Prêtres, fans excepter ceux de Cybele, ne

paffoient pas dans le monde pour des gens d une

conduite bien régulière. On n’enterroit.pas vives

toutes les Veftales qui péchoient. Pour 1 hon-

neur de leurs Philofophes, M. Morin s en tait,

& finit ainfi l’hiftoire du Célibat ,
tel qu’il étoit

au berceau ,
dans l’enfance ,

entre les bras dé

la nature ;
état bien différent du haut dégre de

perfeélion où nous le voyons aujourd hui ;
chan-

gement qui n’eff pas étonnant. Celui-ci eff l ou-

vrage du Saint-Efprit U de la Grâce : celui-là

n’étoit que l’avorton imparfait d’une nature d@>



r^îée, dépravée, débauchée
, tnùt rebut du

jTîariage & de la virginité, f^oye:^ Us Mémoires
de CAcadémie des Infcriptîons

,
tom, IV ^p, ^o8 ^

JJifl* çritique du Célibat, Aprè.^ avoir montré ce
que IHiftoire nous apprend du Célibat

, nous
allons maintenant envifager çet état avec les

yeu?c de la^ phllorophie
, Ôi expofer ce que dif^»

férêns Ecrivains ont penfé fur çe fujet.

J^u Célibat ççtijideré eu lu^mémi
^ /®, eu égard 4

. Vefpec§ humaine.

Si un Hiflqrien
, ou quelque Voyageur , nous

fadoît !a deiçription d’un être penlant
,
parfait

nient ifolé, fans fupérieur
, fans égal

, fans in^
ferieur

, à l’abri de tout çe qui pourrait émou-
voir les padions , feul

,
en un mot, de fon ef*

peçe ; nous dirions , (anshéfuer
,
que cet être (in^

guher doit être plongé, dans la mélancolie. Car
quelle çonfolation pouriort-ii rencontrer dans cç
îiîçnde

, qui nç feroit pour lui, qu une vade fo^
liîudê ? Si l’on ajoutoiî que

, malgré les appa-
rences

;;
il jouit delà vie, feht lé"bonheur d’exif-

ter 9 ^ trouve en lui même quelque félicité
3^

alqrs nous pourrions convenir que ce n’eft pas
îoiîî-J-faiî ummonftre ; que ,a-elativement a
ÎUroiviTie , la çonftitution n’eft pas entièrement
abutrde mais nous n’irions jamais jufqii’à dirq
qu’il Cil ' Cependant

, fi l’on infiUoit
, 8c

qii’on objeftât qu’il eft parfait dans fon genre
j,& conféquemment que nous lui refiifons à tort

fépHhete de bon
; car qu’importe qu’il ait

quelque chofe , qu qu’il n’ait rien à démêler
iY§ç dVatre§ ? il faudrçit bien trancher 1q
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tnot^ & reconnoître que cet être eû bon
^ s’il'

€u .pofîîble toutefois qu’il foit parfait en lui-
meme , fans avoir aucun rapport

, aucune liaifon
avec 1 univers dans lequel il eft placé.
• Mais

5 fi l’on venoit à découvrir
, à la longue

quelque fyfiême dans la nature , dont l’èfpece
d automate • en queftion peut être confidéré
comme faifant partie ; fi l’on entrevoyoit, dans
fa firudure

, des liens qui l’aitachafTer^C à des
etres femblables à lui ; fi fa^ conformation in-
drquoit une chaîne de créatures utiles

, qui ne
put s accroître & s’éternifer que par l’emploi
des facultés qu’il, auroit reçues de la nature y
3i-perdroit incontinent le titre de bon , dont
nous lavons décoré. .Car comment' ce titre
conviendroit-il à un individu

,
qui

, par fon
ina£l:ion & fa folitude

, tendroit aufîi diredement
a la ruine de' fon efpece ? La confervation de
1 efpece n eff - elle pas un des devoirs effçntiels
de 1 individu; & tout individu qui raifonne

,

^ qui eft bien conformé, ne fe rend il pas cou-
pable, en manquant à ce devoir

, à moins quU
n en ait été difpenfé par quelque autorité fupé-
rieure à celle de la nature ? Voye? CEQai furU menu 6^ la vertu.

J ajoute , à moins qu'il nen ait été difpenfé par
quelque autorité fupérieure à celle de la nature

, afinqu il foit bien clair qu’il ne s’agit point ici du '

Célibat confacré par la Religion
, mais de celui

quel imprudence
, la mifantropie, la légéreté, le

libertinage forment tous les jours fde celui où
les deux fexes fe corrompant par les fentimen^
naturels même, ou étoufent en eux ces fenti-
tnens fans néceflîté, fuient une union qui doit
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les rendre- meiWeurs, pour vivre;

éloignement ,
foit dans des unions qui les rendent

toujours pires! Nous n’.gnorons pas

qui a créé l’homme peut le difpenfer de V u&ge

de quelques-unes de les facultés , ou meme lut

défendre cet ulage ,
& témoigner que « facr»-

lîce lui eft agréable. Nous-ne nions pp qn » " J.

ait une certaine pureté ®

“fj
turc abandonnée à elle' meme ne fe feroit jamais

avifée ,
mais que Dieu a juge neceffaire pour

approcher plus dignement des lieux fain«

haWe, & vaquer d’une maniéré plus

au Mimillere ‘des Autels : fi nous ne -trouvons

point en nous le germe de. cette purete ,
c eit

qu’elle eft
,
pour ainfi dire ,

une vertu revele

ÔC'de'foi.
1

•

Du Cilitat confidéri ,
z’>. e« égard-à U focictc.

^

Le Célibat ,
que la Religion n’a point fanc-

t'ifîé , ne peiit’pas être contraire à la propagation

de l’efpece humaine ,
ainfi

.fi®. IP

le déniontrer, fans etre'' nuifible a la •

nuit à la fociété en 1 appauvr-iffant > & .en a

corrompant. En l’appauvriflant-, ’

comme! on n’en peut guefe douter ,
que la plus

grande richelTe d’un Etat confifte
J.®

des Sujets ;
qu’il faut compter la multitude des

„i»s '»,« ks Obi... d. premkr.

le commerce; ât que dé nouveaux 7 ®'

. 1 CrwirlîitQ . nar la balance
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turês
, ou deviéndroient Navigateurs. En la

corrompant
,
parce que c’eft une réglé tirée de

la nature , ainfi que Tilluflre Auteur de i'Efpru
des loix Ta bien remarqué

,
que plus on diminue

le nombre des mariages qui pburroient fe faire,
pius on nuit à ceux qui font faits ; & que moins
il y a de gens mariés

, moins il y a de fidélité
dans les mariages , comme lorfqu’il y a plus de
voleurs

, il y a plus de vols. Les anciens con-
noiffoient fi bien ces avantages , & meitoient
unr fl haut^rix à la faculté naturelle de fe ma-
rier& d’avoir des enfans

,
que leurs Loix avoient

pourvu a .ce qu’elle ne fût point ôtée. Ils re-
gardoient cette privation comme un moyen cer-
tain de diminuer les refTources d’un peuple

, Udy accroître* la débauche. Ainlî *, quand on re-
cevoit un legs à condition de garder le Célibat,
lorfqu’nn Patron faifoit jurer fon affranchi qu’il
ne fe marieroit point, & qu’il n’auroit point
dentans

; larLoi -Pàpienne annulloit
,
chez les

Romains
, ÔC' la condition de le ferment.*' Ils

avoient conçu que lè ou le Célibat auroit la
preeminence , il ne pourroit guere y avoir
d’honneur 'pour^ Fétat du mariage, & confé-
quemment parmi leurs Loix

, on n’en rencontre
aucune^ qui contienne une abrogation expreffe
des privilèges & des honneurs qu’ils avoient
accordé aux mariages au nombre des enfans^

Du Célibat conjidéré''^ eu égard a U fociété
'(P . chrétienne,

Le culte des Dieux demandant une attention
continuelle, ôc une pureté de corps 6c d’ame

V
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à faire du Cierge un Corps léparé ; ainfi , cher

les Egyptiens
,

les Juifi & les Perfes ,
il' y eut

des familles confacrées au fervice de la Divinité

& des Temples. Mais on ne penfe pas feulement

à éloigner les Eccléfiaftiques des affaires & du

commerce des mondains. Il y eut des Religions

,

où l’on prit encore le parti de leur ôter l’em-

barras d’une famille. On prétend que tel a^été

particuliérement refprit du Chriftianifme même
dans fon origine. Nous allons donner une ex-

pofition abrégée de fa difcipline , afin que le

Ledeur en puiffe juger par lui-même.

Il faut avouer que la Loi du Célibat pour les

Evêques
,

les Prêtres & les Diacres ,
eft aufli

ancienne que TEglife. Cependant il n’y a point

de Loi Divine écrite qui défende d’ordonner

Prêtres des perfonnes mariées ,
ni aux Prêtres

de fe marier. Jéfus - Chrift n’en a fait aucun

précepte ; ce que Saint Paul dit dans fes Epîtres

à Timothée & à Tite
,
fur la continence des

Evêques & des Diacres ,
tend feulement à dé-

fendre à l’Evêque d’avoir plufieurs femmes en

même-tems & fucccfiivement ;
oportet Epifcopum

utiius îtxoris virum, '^La pratique meme des

premiers fiecles de l’Eglife y efi: formelle ; on

ne faifûit nulle difficulté d’ordonner Prêtres

Evêques des hommes mariés ; il étoit feule-

ment défendu de fe marier après la promotion

aux Ordres, ou de pafTer à d’autres noces après,

la mort d’une première femme. Il y avoir une

exception particulière pour les veuves. On ne

peut nier que l’efprit & le vœu de l’Eglife n aieitt

été que fes principaux Minifires vécufient dans
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une grande continence
^ & qu’elle a toujours

travaillé à en établir la Loi. Cependant Tufage
d ordonner Prêtres des perfonnes mariées a fub-
fifté & fubfide encore dans TEglife Grecque ,& n a jamais été politivement improuvé par
TEglife Latine.

^

Quelques-uns croient que le troifieme Canon
du premier Concile de Nicée

, impose aux Clercs
majeurs, cefl-à-dlre aux Evêques

, aux Prêtres& aux Diacres
; l obligation du Célibat. Mais

le Pere Alexandre prouve dans une differtation
particulière, que le Concile na point prétendu
interdire aux Clercs le commerce avec les femmes
qu’ils avoient époufées avant leur Ordination :

qu’il ne s’agit dans le Canon objeaé
,
que de

femmes nommées fub introduâu
, & non des

femmes légitimes
, & que ce n^ed pas feulement

aux Clercs majeurs
, mais auffi aux Clercs in-

ferieurs que le Concile interdit la co-habitation
avec les Agapcus ; d’où ce lavant Théologien
conclut que c’eft le concubinage qu’il leur dé-
fend

, êc non l’ufage du mariage légitimement
contradé avant l’ordination. Il tire même avan-
tage de THidoire de Paphnuce, fi connue

, &
que d’autres Auteurs ne paroiffent avoir rejettée
comme une fable, que parce quelle n’eft aucu-
nement favorable au Célibat du Clergé.

Le Concile de Nicée n’a donc, félon toute
apparence

, pplé que des mariages contraftés de-
puis 1 ordination

, & îdu concubinage
; mais le

neuvi.erne Canon du Concile d’Ancyre perrrjet
expreffement à ceux qu’on ordonnoit Diacres,
& qui ne feroient pas njariés

, de contrarier
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mariage dans la fuite ,
pourvu qu’ils euffent pro-

tefté dans le tems de l’ordination ,
contre l’obliga-

tion du Célibat. Il eft vrai que cette indulgence ne

fut étendue ni aux Evêques, ni aux Prêtres,

& que le Concile de Néocéfarée ,
tenu peu dé

tenis après celui d’Ancyre
,
prononça formelle-

ment'; Preshyterum^ fi uxonm acceperit ,
ab Or^

aine dcponmdum : quoique le mariage ne fut pas

nul ,
félon la remarque du Pere Thomaflin. Le

Concile in TtuUo ^
tenu lan 69 ^ >

confirma dans

fon troifieme Canon l’ufage de l’Eglife Grecque ,

& TEglile Latine n’exigea point au Concile de

Florence qu’elle y renonçât. Cependant il ne

faut pas céler que plufieurs des Prêtres Grecs

font Moines & gardent le Célibat ; & que lo^n

oblige ordinairement les Patriarches & les Evo-

ques de faire profefTiondela vie monaftique ,
avant

que d’être ordonnés, lleft encore à propos de dire

qu’en Occident le Célibat fut.prefcrit aux Clercs

par les décrets des Papes Sirice Innocent;

que celui du premier eft de l’an 385 > Saint

• Léon étendit cette Loi aux Soudiacres ;
que

Saint Grégoire l’avoit impofee aux Diacres de

Sicile , & qu elle fut confirmée par les Conciles

d’Elvire fur la fin du troifieme fiecle , Canon

îî ; de Tolede en l’an 40Ô ; de Carthage en

419 ,
Canons 3 & 4 ;

d’Orange en 441 ,
Canons

22 & 13 ;
d’Arles en 432; de Tours en 461 ;

d’Agde en ^06 ,
d’Orléans en 438 >

Capitulaires de nos Rois, & divers Conciles

tenus en Occident; mais principalement par le

Concile de Trente ,
quoique fur les repréfenta-

tions dè TEnipereur , du Duc de Bavière', des
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Alfeniands & même du. Roi de France
, on

Prê^ f Tl-
mariage des

retres , & de le follicjter auprès du Pape , après
la tenue du Concile. Leur Célibat avoit eu long-
tems auparavant des adverfaires : Vigilance &
.^yiens’étoient ^evés contre

, fous SaintJérôme.
Wiclef, les Huffites, les Bohémiens, Luther.
Calvin & les Anglicans, en ont fecoué le
joug, û£ dans le tems de nos guerres de Reli*
gion, le Cardinal de ChâtilIon^,Spifame, Ev«êque
de Nevers

, & quelques Eccléfiaffiques du fécond
Ordre

, oferent le marier publiquement
; mais

ces exemples n eurent point de luite.

fut générale

l 'c
Catholique

, ceux d’entre les Ec-
clefiaftiques qui la violèrent

, furent d’abord
interdits pour la vie des fondions de leur Ordre

Laïcs; Juftinien, Les. ai’
Cod. de Epifc. & Ckr. voulut enfuite que leurs
enfans fuÜent illégitimes

, & incapables de luc-
ceder & de recevoir des legs. Enfin

, il fut
ordonne que ces mariages feroient caffés

, & les
parties miles en pénitence; d’oii l’on voit ccun-
ment 1 infradion eft devenue plus grave, à me-
ure que la Loi s’eft invétérée. Dans le com-
mencement, s’il arrivoit qu’un Prêtre/e mariât

,

il etoit dépofe
, & le mariage fubfiftoit

; à la
longue les Ordres furent confidérés comme un
1 empêchement dirimant au mariage; aujourd’hui
un Clerc limple tonfuré , ne jouit plus du pri-
^lege des Eccléfiaftiques, pour, la jurifdiftion« I exemption des charges publiques. Il eft cenfé
avoir renonce, par, le mariage, à la Clérica-
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ture & à fes droits. Fkury , Infi. au droit EccL

Fom. I, ancienne & nouvelle difeipline de l'Eglifey

du Pere Ikomafftn. \ i . auu '

Il s’enfuit de cet Hiftonque ,
dit teu M. l Abbe

de Saint-Pierre ,
pour parler non en controver-

fifte , mais en fimple politique ,
& en liit^le ci-

tt)yen d’une fociété chrétienne ,
que le Célibat

des Prêtres n’eft qu’un point de difeipline ;
quil

n’eft point effenîiel à la Religion Chrétienne ;

qu’il n’a jamais été regardé comme un des fon-

demens du fchifme que nous avons avec les

Grecs &. les Proteftans; qu’il a été libre dans

l’Eglife Latine; que l’Eglife ayant le pouvoir de

changer tous les points de dilcipline d inüitution

humaine; fi les Etats de l’Eglile Catholique re-

cevoient de grands avantages de rentrer dans

cette ancienne liberté ,
fans en recevoir aucun

dommage e€e£lif ,
il teroit à fouhaiter que cela

fût, 6l que la queftion de^ces avantages eti

moins théologique que politique ,
& legarde

plus les Souverains que l’Eglife
,
qui n aura plus

qu’à prononcer.
’

Mais y a-t'il des avantages à reîtiîuer des

Eccléfiailiques dans l’ancienne liberté du mai lage

.

C’eft un fait dont le Czar fut tellement frappe,

lorlqu’il parcourut la France incognito ,
qu’il ne

conceVoit pas que dans un Etat où il rencontroit

de fl bonnes Loix & de fi fages établiiiemens

,

on y eût laiffé fubfifter depuis tant de ûecles

,

une pratique qui, d’un côté ,
n’imporîoit en rien

à la Religion , & qui ,
de l’autre

,
pre|ii^dicîoit

fl fort à la fociété chrétienne. Nous ne decme-

rons point fi l’étonnement du Czar étmt bien

fonde ,



fondé , mais il n’eft pas inutile d’anal yrer le
memotre de M. l’Abbé de Saint Pierre

, & c’rft
ce que nous allons faire.

Avantages du mariage des Prêtres.

i®.Si quarante mille Curés, en France, avolent
quatre-vingt mille enfans

, ces enfans étant fans
^""^‘tm'euxélevés.I’Ëtatygagneroitdesfujets« d honnêtes gens

, & l’Eglife des Fideles
; z“.

les Eccléfiaftiques étant
,
par leur état

, meilleurs
maris que les autres hommes

, il y auroit quarante
mdle femmes plus heureufes & plus veriueufes;
^ d’homme pour qui le Célibat

i
obferver ; d’oii il peut arriver

que. 1 Eghfe foufFre un grand fcandale par {m
rretre qui manque à la continence

, tandis qu’i{
ne revient aucune utilité aux autres Chrétiens
de celui qui vit continent

; 4“. un Prêtre ne
meriteroit guere moins devant Dieu en fuppor-
tant les defauts de fa femme &c de fes enfans

,

.
quen refiftant aux tentations de la chair;
les embarras du mariage font utiles à celui qfli*
les fupporte

, & les difficultés du Célibat ne le
font à perfonne

;
6°. le Curé

,
pere de famille

vertueux, feroit utile à plus de monde que celui
qui pratique le Célibat

; 7°. quelques Eccléfiaf-
tiques pour qui l’obfervation du Célibn eft'très-
pénibie ne croiroient pas avoir fitisfait à tout
quand ils n’ont rien à fe reprocher; 8°. cent
mille Pretres maries formeroient cent mille fa-
rnilles, ce qui donneroit plus de dix mille ha-
bitans de plus par an ; mais quand on n’en comp-
teroit que cinq mille

, ce calcul produiroit encors
F
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mn minion de François en dsux cens ans. D’oü

il s’enfuit que (ans le Célibat >des Pre:res ,
on

auroit aujourdihal quatre millions de catholiques

de plus, à prendre feulement depuis François

F*"; ce qui formerok une femme conticiérab.e

d’argent ,
s’il eft vrai, ainfi qu’un Anglo.s le

fuppute qu’un homme vaut à l’Etat plus 'de

« livres fterling ;
9°. les Madons nobles irou-

veroient dans les familles des Evêques, des

retettons qui prolongeroient leur duree. Foyci

les ouvrages politiques de M, CAbbe de Saint-

Pierre ,
Tom. U ,

pag. 14^. -

,

Moyens de rendre aux Ecclifiafûques la liberté du

mariage.

Il faudrolt , i®. former une compagnie qui

méditât fur les obilacles & qui travaillât à les

lever ;
négocier avec leS Princes de la Com-

munion Romaine ,
former avec eux une con-

fédération ;
3®. négocier avec la Cour de Rome ;

car M. l’Abbé de Saint Pierre prérend qu il vaut

mieux ufer de rintervention du Pape, que de

l’a-iuorité d’un Concile national ;
quoique ,

lans

doute, félon lui, un Concile national abrogeât

les procédures,^ que félon bien des Théolo-

giens, ce Tribunal fut fufliiant pour une atlaire

de cette nature. Voici maintenant les objethons

oue Mf l’Abbé de Saint - Pierre le propofe Kn-

rneme contre fon projet ,
avec les réponies qu il

y fait. ,

Première Opyfffiwi. Les-Eveques_d Italie pour-

roient donc être mariés comme Saint Ambroile,

& les Cardinaux & le Pape meme comme Saint

Pierre.

V
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Réponfc. Apurement M. l’Abbé de Salnt-Pîevrè

ne voit ni mal à fiiivre ces exemples, ni inconn

vénient à ce que le Pape &C les Cardinaux aieiA

d’honnêtes femmes , des enfans vertueux ,& une

femilie bien réglée.

Seconde. Objekion. Le peuple a une vénération

d’habitude pour ceux qui gardent le Célibat , &
qu’il eft à propos qu’il conterve.

Réponfe, Ceux d’entre les Fadeurs Hollandois'

& Angiois qui font vertueux ,
n’en font pas

moins refpeélés du Peuple
,
quoique maries.

Troiliernc Objection, Les Prêtres ont dans le

Célibat plus de teins à donner aux fondions de

leur état, qu’ils n’en auroient fous le mariage. ‘

Réponfe, Les Mimdres Protedans trouvent

fort -bien le tems d’avoir des enfans, de les

élever , de gouverner leur famille, de veiller

fur leur ParoifTe. Ce feroit ofFenfer nos Ecclé-’

dadiques que de n’en pas prélumer autant

d’eux
(

I ).

(Quatrième Oh;eciiôn. De jeunes Curés de trente

ans auront cinq à fix enL.ns
,
quelquefois peu

d’acquis pour leur état
,
peu de fortune

,
par

conféquent beaucoup d’embarras.

Réponfe, Celui qui fe préfente aux Ordres ed re-

connu pour un homme fage & habile. Il ed obligé ,

d’avoir un patrimoine, il aura fou bénéfice ; la

,( I ) On fera peut-être étonné de voir ici M.-* l’Abbé

de Sais t-Pi&rre mettre iesPiênes Cathaliqnes y. en com-
paraiion avec les Minières Protellans. Il y ;a çertaine-

ment une très-grande difiérence entre les fandjon^.,' ü
l’on a égard à la véracité du cplte. Mais fintention
quoiqu’erionnée j

reifd les obligations égaleè.

F 2
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dot de fa femmè peut être honnête. Il efl d’ex-
périence que ceux d’entre les Curés qui retirent
des parens pauvres , n’en font pas pour cela
plus à charge à l’EgUfe , ou à leur Paroiffe.
D’ailleurs

,
quelle nécelîité qu’une partie des

Eccléfiaftiques vive dans lopulçnce , tandis que
l’autre languit dans la mifere ? Ne feroit-il pas
pofTible d’imaginer une meilleure diflribution des
revenus eccléfiaftiques?

Cinquième Obje^ion, Le Concile de Trente
regarde le Célibat comme un état plus parfait
que le mariage.

Réponfe. Il y a des équivoques dans les mots
de parfait

, d'obligation : pourquoi vouloir qu’un
Prêtre fût plus parfait que Saint Pierre ? L’ob-
jeaion prouve trop, & par conféquent ne prouve
rien. Ma thefe

, dit M. l’Abbé de Saint-Pierre,
efl purement politique

, & confiée en trois pro-
pofitions : i®. le Célibat eft de pure difcipline
eccléfiaftique que l’Eglife peut changer

; i®. il

feroit avantageux aux Etats Catholiques Ro-
mains que cette difcipline fût changée; 3®. en
attendant un Concile national ou général, il eft

convenable que la Cour de Rome reçoive pour
l’expédition de la difpenfe une fomme marquée

,

payable par ceux qui la demanderont.
Nous ajouterons avec un Auteur moderne

,

qu’on ne peut ni trop lire, ni trop louer, que
le Célibat pourroit devenir lîuifible à proportion
que le corps des célibataires feroit trop éîendu ,

& que par conféquent celui des laïcs ne le feroit

pas aftez : que les Loix humaines faites pour
parler à l’Efprit, doivent donner des préceptes
^ point de confeil, & que la Religion faite
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pour parler au cœur, doit donner beaucoup de
confeils & peu de préceptes

; que quand
,
par

exemple
, elle donne des réglés

, non pour le
bien, mais pour le' meilleur; non pour ce qui
eft bon, mais pour ce qui eft parfait; il eft
convenable que ce Ibient des confeils, & non
pas des Loix ; car la perfedion ne regarde pas
I univerfalité des hommes ni des chofes

; que de
plus , fl ce font des Loix , il en faudra une in-
finité ^d’autres pour faire obferver les premières;
que rexpérience a confirmé ces principes

; que
n’étoit qu’un confeil dans

le Chriftianifme
, y devint une Loi expreffe

pour un certain ordre de citoyens
, il en fallut

chaque jour de nouvelles pour réduire les
hommes à l’obfervation de celles - ci

, & con-
fequemment que le Légiflateur fe fatiguât & fa-
tiguât la fociété pour faire exécuter aux hommes

,

> ce que ceux qui aiment la per-
iedtion auroient exécuté d eux - mêmes comme
confeil

; que par la nature de rentendement
humain

, nous aimons
, en fait de Religion

, tout
ce qui fuppofe un eifFort

, comme en matière de
morale

, nous aimons fpéculativement tout ce
qui porte le caradere de la fé vérité ;. & qu’ainfi
le Cclihût a dû être , comme il eft arrivé

, plus
agréable aux peuples à qui il fembloit convenir
le moins, & pour qui il pouvoit avoir de plus
facheufes fuites

; être retenu dans les contrées
de l’Europe, ou par la nature du climat, U
etoit plus difficile à obferver ; être profcrit dans
les pays du Nord, où les paffions font moins
vives ; être admis où il y a peu d’habitans

,

«tre rejette dans les endroits où il y en a beaucoup^
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Ces obfervations font fi belles & fi vraies

qu’elles ne peuvent fe répéter en trop d’en-

droits. Je les ai tirées de l’excellent ouvrage

de M. le Préfident de Montefquieu. Ce qui pré-

cédé eft
,
ou de M. Fleury, ou du pere Alexan-

dre , ou du pere Thomaflio. Ajoutez à cela ce

que les Ivlémoircs de t^câdetîiie des iTij^ctiptions ^

& les Ouvrages Politiques de M. l’Abbé de Saint-*

Pierre ,
& de M. Melon , m’ont fourni ; à peine

me reftera t-il de cet article quelques phrafes,

encore font- elles tirées d’un Ouvrage ,
dont on

peut voir l’éloge dans le Journal de Trévoux *

an. 174(0, Février. Malgré ces autorités, je ne

ferois point étonné qu’il y trouvât des critiques

& des contradiaeurs. Mais il pourroit arriver

aufli que , de même qu’au Concile de Trente

,

ce furent, à ce qu’on dit, les jeunes Ecclé-

fiaftiques qui lejetterent le plus qpiniâtremetit

la propofition du mariage dés Prêtres ,
ce foit

ceux d’entre les Célibataires qui ont le plus

befoin de femmes , & qui ont le moins lu les

Auteurs que je viens de citer , qui en blâmeront

Iç plus hautement les principes.

Fin de l'art, du Célibat , extrait de [Encxçlopédie.

•
J • .J



Notes fur Paphnuc-c & Pi^ II y
dont

la manière de penfer étoit favorable à la

Liberté que ^ Ion. propofe ; extraites de

‘ Moreri. Ed. de 1694.

• '

i y *

iié'
*

J

pAPHNüCE ,
ConfeiTeur de Jéfus-Chrill ,

dans

•le troiiienie liecle ,
etoit un EveQue de la haute

Thébaïae,à qui durant la perfécution de Maxi-

mien ,
on avoit coupé le genouil gauche ,

St arra-

ché l’œil droit. Il fut auEi cond,arrjné aux mines.

Depuis il fe trouva au Concile de Nicée lan

324, & Rufin nous apprend que l’Empereur

Confiantin ne le trouva jamais en particulier,’

qu’il ne baifât,.avec un très-grand fentiment da^

plaifir, ces cicatrices qui éîoient fi glorieufes.

/Depuis il afiifta aux Conciles de Tyr de Sarr

dique en 335 & 347. ^ ^ .y a apparence quil

mourut quelque temps après.

Je ne dois, pas , continue Moreri, oublier de

remarquer cette aèlion de Paphnuce ,
rapportée

par Socrate &c Sozomeue, qui donne un fi grand

fujet de controverfe. Ces Auteurs difent, que

comme les Peres du Concile de Nicée youloient

introduire une Loi nouvelle dans l Eglife
,
pour

défenfe à ceux qui , étant maries ,
n avoient ete

reçus dans les Ordres facrés ,
d ufer du mar^iage

comme auparavant ,
Paphnuce avoit empeche

qu’on ne décidât rien à ce fujet ;
l’ancienne tradi-

tion de l’Eglife étant que ceux qui fe trouvoient



( 88 )

dans le Minière Eccicfiaftique
, fans avoir de

femmes légitimes, n’en prilTent point, & que
ceux qui avoient reçu l’impofition des mains
étant mariés

,
gardaffent leurs époufes. Ces mêmes

Hifloriens ajoutent que les Evêques fuivirent
Yon confeil

y n’ordonnerent rien pour le
Célibat des Prêtres déjà mariés, mais qu’ils en
làifl'eient 1 obfervation à leur volonté. Plulieurs
Auteurs Catholiques tiennent cette hiftoire pour
fufpeaes, parce que Saint-Athanafe & Eufebe^-
qui yivoient en ce temps

, n’en parlent point.
Pie II , Ense Silvio Barthelcmi Piccolomini

, na»
qiiiî à Gorfignaguo

, bourg du territoire de Sienne

,

le Odobre 140Ç. Pour rendre illuftre ce lieu
de fa nailTance

, il l’érigea enfuite en ville épif-
copale

,
quil nomma Pieufe de fon nom de Pie.

'

Vidoria de Fortiguerra
, fa mere, étant groITe de

Jui,avoit fonge qu’elle accouchoit d’un enfant
mitre. Comme c’éroit alors la coutume de dé-
gra^der les Clercs en leur mettant une mitre de
papier fur la tête, elle crut qii’Enée feroit la honte
& le deshonneur de fa famille. Mais la fuite jufti-

Éa le contraire
, & fon amour pour les Belles-

Lettres témoigna l’eflirne qu’on de voit faire de
fon efprit

, & en effet
, à Page de vingt-fix ans , il

fut au Concile de Bafle, Secrétaire de Dominique
Capranio

,
dit le Cardinal de Ferme

, parce qu’il
éfoit Adininiftrateur de cette Eglife

, & enfuite
il le fut de quelques autres Prélats & du Cardinal
Aîbergati, qui l’envoya en Ecoffe. A fon retour
le Concile de Bafle Phonora des Charges de Ré-
férendaire, d’Abbréviateur

, de Chancelier, d’A-
gent général

, l’envoya diverfés fois à Stras-
bourg, à Francfort ,, à Confiance, en Savoie,
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chez les Grifons, & lui conféra la Prévôté de
l’Eglife Collégiale de Saint Laurent de Milan*
Cependant il publioit toujours quelque ouvrage,
& ce fut alors qu*il compofa ceux qui étant trop
favorables au Concile de Balle

, & trop défavan»
tageux à Eugene IV , furent rétraâés par lui-

même
, depuis par une Bulle que nous avons au

commencement du Recueil de fes œuvres. Elle
cft du 24 Avril 1463. Enée Silvio fut depuis Se-
crétaire de l’anti-Pape Félix V, & enfuite de Fré-
déric III, Empereur

,
qui l’honora de la couronne

poétique, & l’employa en diverfes ambaflades à
' Rome , à Milan , à Naples

, en Bohême & ail-

leurs. Le Pape Eugene iV, qu’il avoit maltraité
dans fes écrits, fit état de fon génie , & lui donna
fon eflime ; & Nicolas V lui conféra l’Evêché de
TrieRe, qu’il quitta après pour celui de Sienne.
Le même Pape fe fervit de lui en qualité de
Nonce dans l’Autriche

,
la Hongrie

, la Moravie,
la Bohême & la Siléfie

, 6c il réufiit dans ces di-

vers emplois
, &c fur-tout dans les Diètes qu’il

fit affemblcr pour former une ligue contre le

Turc à Ratisbonne & à Francfort, 011 il haran-
gua avec une éloquence miraculeufe. Il eR vrai
que ce projet n’eut point de fuite

; mais ce ne fut
pas la faute du Nonce ; la mort de NicolasV rom-
pit toutes les mefures qu’on avoit pu prendre
dans CCS Diètes & dans celle de NeuRade.
Calixte III

, élu après Nicolas , arrêta à Rome
l’Evêque de Sienne, qui vouloir retourner en
Allemagne, & le fit Cardinal en iiî56. Ce Pape
étant mort le 6 Août 1458, treize jours après le
Cardinal de Sienne fiit-mis à fa place

, &c prit le
nom de Pie IL D’abord après fon éleéion

, qu’il
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fît favoir au Roi Charles VU & à rUniverfité de

Paris ,
il fe difpofa pour unir les Princes Chré-^

tiens contre les Turcs. U indiqua pour ce deffein

une Ailemblée à Mantoue ,
qu’il commença le

Juin 1459. Avant cela il avoit confirmé le

Royaume de Naples à Ferdinand , fils naturel

d’Alphonfe, contre la Maifon d’Anjou^ ce qui

fut caufe de la guerre. U s’oppofa aux ennemis

du Saint-Siege , 6c acquit diverfes pofleifions à

TEglife. Ce qu’il avoit le plus à cœur , c’etoit la

guerre contre les Turcs. Pour ce defifein ,
il avoit

des troupes en état , & les vouloit conduire lui-

même. Mais il mourut à Ancône, oii il étoit venu

•pour s’embarquer , le 14 Août 1464, âge de 5^

ans. Il faut avouer que le temps de fon Pontificat

a été court, mais que fa gloire a etc grande, ÔC

mous pourrions lui attribuer juflement ce vers

Virgile dans fon Enéide.

Sum Plus Æneas ,
famâ fuper ætbera notus.

Ce fut ce Pape qui foutenoit que fi l’Eglife,,

pour de bonnes raifons ,
avoit ôté abx Prêtres la

liberté du mariage , de plus fofteS fémbloient

exiger qu’on la leur rendit.

Saccrdotibus magnâ ratiom Jubtatas nuptîas ^

’majorl refiituendasviderL Platln. in Vit. fum. PonC

Rom. Editio Veneîica apud Guillel. de Fontane-

•îo, an. in folio •

caî



( 91 )

O BSERVAT 1 ON S fur la perpétuité des

Vœux Monajliqucs,

Il n’en eft pas du Célibat des Moines comme de

celui des P* êti es Séculiers. Cette vertu éminente

eft tellement annexée à la vie religieufe, qu’un

Mou<e ne peut ceffer d’être Célibataire 9
fans

déchoir en même temps de fon état. Sans exami-

ner ici les principes de fon établi^lement ÔC de

Ion antiquité dans les Communautés Religieufes ,

nous nous contenterons d’obferver qu’un Reli-

gieux de l’un ou de l’autre fexe ,
eR une perfonne

qui, dans un Ordre approuvé par l’Eglife , a pro*

mis folemnellement & publiquement à la face

des faints autels
,
de renoncer à tout fans excep-

tion , même à fa propre volonté
j
pour fe confa-

crer tout entier à Dieu ,
en fe foumettant à la

difcipline établie dans cet Ordre, i®. par une

déférence abfolue aux ordres des Supérieurs éta-

blis dans la Congrégation ,
par conféquent à la

réglé qui eR au-déilus même des Supérieurs ;

2^. par une renonciation entière à toute pro-

priété ;
3'’. par la vertu de continence.

L’ufage établi depuis très-long temps de faire

cette promeife folemnellc à perpétuité , eR fonr

dée fur ce qu’il ne paroît pas naturel de fe confa-

crer à Dieu pour un tenips feulement ,
avec def-

fein de le quitter enfuite
,
pour retourner dans

lemonde. Ce principe eR fiinconteRable
,
qu’il ne

paroît pas probable que le Souverain Pontife^
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avec toute fa puîflance, puîfTe délier d’une telle
promefTe. Ce n’eft pas que nous prétendions ici
faire le procès à ceux d’entre les Papes qui ont
cru devoir penfer & agir autrement dans cer-
taines circonflancés. Ils ont eu leurs raifons , fans
doute

,
pour le faire ; & quand

,
par le fait

, ils

aurolent paffé leur pouvoir
,

la droiture de leujs
intentions feroit feule capable de les juflifîer
auprès de Dieu. Ce n’eft point à nous à juger les
lumières du monde, les juflices même de TE-
glile. Ce droit feul appartient toujours au Juge
des vivans & des morts.

P^tit cependant diffimuler que cette
perpétuité des vœux ne s’accorde pas toujours
avec la foiblefle humaine, & qu’il eft très-diffi-

cile
, humainement parlant, de fe tenir tout le

tems d« fa vie dans les bornes étroites de cette
abfolue renonciation à fa propre volonté

, de ce
facrifîce généreux de toute propriété, de cette
continence angélique qu’exige l’état religieux.
Cette perpétuité des vœux ne feroit-elle point
tine des caufes du relâchement de. la difeipline
dans la plupart des Monafteres, dont om fe plaint
ü fort aujourd’hui, & qui a donné lieu à plulieurs
Alembres de l’AfTemblée Nationale de demander
leur fuppreffion. Nous n’entreprendrons point de
décider cette queftion : mais en attendant que la

Nation ait pris un parti décifif fur cet objet >
qu’on nous permette une obfervation qui ne pa-
roît pas inutile.

Il faut de grandes raifons certainement pour
fupprimer un Ordre Religieux quelconque

, &
poiir relever des promeffes folemnelles qu’ont
feit à Dieu les Membres qui le compofent. Mais
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il eft infiniment dangereux pour la Religion de
les fiippnmer tous, lous prétexte qu’ils font inu-
tiles a l Etat , ou qu’ils fe .font écartés des réglés
que leurs fondateurs leur ont données.

Avancer que les Religieux font inutiles dans
un Etat ou fleurit la Religion Catholiqîle

, parce
que mort au monde ou à la vie civile

, ils ceflêht^r leur profeflion de faire corps.avec la fociété
oc ne peuvent lui rendre aucun fervice extérieur’
c eft affurément s’appuyer fur un faux principe!
Vaudroit autant dire que -Moïfe étoit inutile aux
Ilraeliies, parce qu’il fe contentoit de tenir fes
mains levées vers lé ciel fur la montagne d’Ho-
reb

, tandis que Jofué combattoit dans la plaine.
ü-Kod. /y, 10 6- //.

La Religion Catholique une fois adm'ife re-
connue

, obfervée dans un Etat
, comme la vraie« la leule qu on puiffe légitimement reconnoitre

les Corps Religieux font, dans l’ordre de cette,
Keligion meme , les Moyfes qui prient fur la
montagne

, tandis que nous autres bous combat-
tons au milieu du monde les ennemis du falut •

car la vie d’un Religieux n’eft pas feulement
une vie de pemtence, mais encore une vie de
priere. Il ne prie pas feulement pour lui

, pour fa
maifon

, pour .tout fon Ordre
, pour tous le#

Corps Monaftmues & Eccléf.aftiques, mais en-
core jwur la fociété entiere du Chriftianilme.
Ce n eft pas comme Particulier qu’il prie, maiscomme député par l’Eglife de prier pou^ elle.
Dans le fond de fa folitude, par fa piété, par fa
ferveur , il fupplee à tous les défauts des prières
particulières faites par chaque individu du Monde
Cnretie.n

,
que les foins inquiétans de la fociété
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Drivent du recueillement néceffaire à la ^iere.

Les bénédiaions du Ciel répandues fur le Corps

focial, font très-fouvent accordées à la terveur

des prières d’un Moine ou d’une Religieule rem-

plis de l’eiprit de leur état. S’ils vivent aux dé-

pens de la (ociété, ils y apportent, fans commu-

niquer avec elle ,
un genre d utilité qu on ne lau-

rcit trop apprécier.

, Onand cette raiion ne militeroit pas immiment

pour empêcher la ftipprefiioa des Ordres Keli-

oieux, il ne feroit aucunement de 1 interet üe la

Religion de les fupprimer. Ce lerqit oter à cer-

taines âmes des moyens de iar.aihcat..on ou inu-

tilement chercherotent-elles dans le eommerce

du monde. Les unes ,
pénétrées des grandes vert-

lés de la Religion ,
ue croient pas faire trop que

de le eonfacrer toutes entreres au iervice ce

Dieu C’eft dans les Monafteres ou elles vont le

dérober aux regards d’un monde importun ,
pour

fe livrer à la contemplation des cnoies dtvn.es.

Ceft dans le fîlence ,
dans la retraite ,

aans la loli-

tudedesMonaftetes, quelles goûtent cene paix

inaltérable que le monde ne donne pas. iJieii elt

ie maître des cœurs. Le lîlence, la retraite ,
la

folitiide des Mouafteres' entrent dans I qrdte de

la Providence pour ces âmes privuegi-ees qu il

deftine au pins haut dégré de la petueit.on chre-

tienne ,
quelquefois meme aes tcurs plus tendres

années, comme rilluftre Genevieve.

11 eft d’autres âmes pour lelqueues le filence ,

la retraite ,. la loittude des Monafteres, devient

en quelque forte réceflaire. Les unes ,
trop foibms

dans ie commerce du monde ,
pour ne pas laifler

effiiyer à leur vertu un trille 6i malheureux nau-
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frage, trouvent dans ce filence, dans cette re<
traite

,
dans cette folitude des Monat^eres

, un
afyle afTuré contre ks dangers auxquels leur foi-

blefFe les auroit expofés. C’efl dans le recueille-
ment ue ces faintes Maifons qu’elles s’occupent
uniquemerit des devoirs que leur prcfcrit la Re!k
gion. D’autres, dans la fougue d’une jeiinelTe^

iropétiieuie
,
ont donné dans des écarts

,
qui déjà

condamnables par la voix de la faine raifon
, le

font encore plus par les loix de la Religion; Si.

c’eft à ceux-ci que devient encore plus necefiaire
le filence, la retraite, la folitude des Monafîeres.
C’eft dans la vie pénitente des MonaReres qu’ils

trouvent des moyens d’expiation que les embar-
ras du monde leur refufent impitoyablement.

' Mais
, dira-t-on

, vous fuppofez les Monafteres
ce qu’ils ne font pas, mais ce qu’ils devroient.
etre

; nous conviendrons
, fans doute

,
que ce

tableau ne convient nas généralement à tous les
Monaüeres

, tels qu’ils exigent aujourd’hui
, mais

à ce qu’ils ont été dans leur origine , clans leur
inllitution. Mais ce feroit à l’efprit de cette ore-
iniere inRiîution qu’il faudroit les rappeller plutôt
que de les fnpprimer. Je ne doute pas que dans
le nombre d’individus qui cornpofent les Com-
munautés Reiigieules , il ne s’en trouvée encore
Ail certain nombre, qui entrés dans cctérar par
clés vues pures, n’îidopralfent avec empr.-rffenicnt
la réforme. Les a^tre-, qui refiifGroient de cour-
ber la tête fous le ioug de la nouvelle difcipline

,

laiflez-ks rentrer dans le üecle, qu’ils n’ont claiîté

que par intérêt
,
par lâcheté

, par haine du' tra-
vail

,
6c non par religion. Accordez- leur pour y.

vivre ce qui eR abfolunient néceffaire pour leiir>
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fubfiftance ; excluez-les de tout Minîftere
, je

doute qu’ils fufïent capables de les remplir.

N’ayant plus fous les yeux les exeoiples dan-

gereux de confrères indifciplinés
,
(écueil fou-

vent funefte à une vertu foible & chancelante )

ils rétabliroient bientôt parmi eux la ferveur

,

le recueillement , l’efprit des premirs infti-

tilts Ainfi fe rétablit dans le hecle dernier le

Monallere de rEtroite-Obfervance de Citeaux ,

par l’exemple & les foins du fameux Rancé. A
mefure que les titres d’Abbayes en commende
viendroient à vaquer, rendez ces dignités à leurs

premiers poffeffeurs c’eR-à-dire aux Religieux.

Un chef de leur Ordre ou de leur Communauté

fera bien plus en état-, par le moyen de cet être

honorable de fupériorité , de faire obferver à fes

Religieux la difcipline régulière.

La clôture , telle qu’elle eft obfervée dans les

Monafteres de femmes, ne nous paroîtroit pas

un moyen indifférent pour^ prévenir le refroi-

diffement de cette première ferveur ; car la pre-

mière, la principale caufe du relâchement des

Moines
,
n’eft rien autre que la liberté qu’ils ont

eue de fe répandre dans la fociété. L’air corrup-

teur qu’ils y ont refpiré ; ils l’ont bientôt apporté

dans leurs cloîtres , & tranfmis aux compagnons

de leur folitade. La vie difîipée des Moines in-

troduit parmi eux la liberté ,
le relâchement

,

que fuit bientôt l’oubli des loix étroites de la

morale de l’Evangile. Qui foutient la difcipline

monaflique chez les femmes ? La clôture. Qui la

foutient chez les Chartreux, chez les Trapifles,

chez les Camaldules? La clôture. Pourquoi n’o-

pércroiî-elle pas le même bien chez les autres ?

Rappeliez
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Rappeliez les Moines à leur premier inRitut;

interdites- leur toute fortie du Monaflere, excepté

pour le fervice de la Religion ; rendez- les enfin

folitaires de nom & d’effet
,
& ces êtres, aujour*

d’hui peu confidérés ,
redeviendront des hommes

cftimables. Moins ils communiqueront avec la

fociété ,
plus on les refpeêlera. Les âmes timo-

rées, qui auparavant auroient redouté l’entrée

du cloître ,
gémiront lorfque des circonftances

impérieiifes les en excluront. Les Monafteres,

aujourd’hui dépourvus de Sujets , fe repeuple-

ront , mais fe repeupleront de Saints, d’hommes

du moins qui voudront fincérement le devenir ,

&le deviendront en effet avec l’aide de la Grâce.

On ne regardera plus les Monafteres comme des

lieux oh l’on fe fouffrait à la mendicité, tant en

fe livrant à la plus coniplette inertie, mais comme
des afyles confacrés à la pénitence , à la priere ,

à la pratique des vertus les plus éminentes , en

un mot , à la perfeQion du Chriflianifme. On n’y

entreroit plus que dans la vue feule de fe confa--

crer à Dieu. Oh ! combien ne refpeéleroit-on

pas alors ces hommes qu^^l’on méprife aujour-

d’hui ! Peut-être feroit-on tenté de regarder ceci

comme un beau fonge ,
.incapable de fe réalifer

jamais, dans l’état fur-tout oh en font les choies

aujourd’hui. Quand ce ne feroit qu’un fonge , du

moins feroit-il prudent de tenter une telle ré-

forme ,
avant de palTer à une fuppreflion qui dé-

pouilleroit de leur état
,,
par conféquent de leur,

propriété , une infinité d’individus. Il efl de pria*

cipe admis aujourd’hui, qu’on ne doit point tou-

cher aux propriétés fans des vues certaines d’ab-

foiuç utilité publique. Or l’état d’uii individu eft
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fa propriété, forme fon exiftence civile. Pour-
quoi les Membres d’ufl Monaüere leroient-ils une
exception à la réglé ?

Voudroit-on rendre cette réforme- confiante« durable, il nous lenible qu’à la place de cette
perpétuité des vœux, que l’expérience-ne prouve
que trop n etre pas toujours d’accord avec la foi-
blelTe humaine , trop fufceptible malheureufe-
ment d mconflance

, il n’y auroit aucun incon-
venient d y fubllmier des vœ-jx annuels ou trien-
naux (i).

gêneroit point la
liberté. Ceux qm, fervens dans les commence-
mens viendroient à fe refroidir enfuite, &à ne
plus s accommoder de la difcipline monaftique,
au heu d en pourfuivre l’adouchrement, (ce qui a
toujours été la perte des Monafteres)

, fe con-
tenteroient d’y renoncer pour eux-mêmes

, & de
retourner dans le fiecle. Par une demeuré forcée
dans un lieu oh ils ne feroient d’aucune utilité

,

ni pour eux-memes, ni pour les autres
, n’ayant

plus le goût ni l’efprit de la vie folitaire & mo-
naftique

, ne feroient-ils pas des pierres de fcan-
dale pour leurs freres ,.-parmi lefquels ils intro-

-il'

( I ) Ceux qui regarderoient la perpétuité des Vœux
hZw ® ® l’inconftance
humaine , ne teroiem pas attention que c’eft rur-toitt
lorfque Ion veut qppoier des digues à un torrent im-pétueux, quil-fe répand avec encore plus d’impéruofiré-

de tracas. S il ne peut parvenir à les forcer, il dé-chaîne fes fureurs fur tous les lieux où une force ma-jeure le contraint de rétrograder, & répand par-tout la^folation & 1 effroi. La conféquence eft facüe à tirer
P9ur la thfife préfente,

li. /
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,

duîroîent de nouveau le relâchemant. Leur âé^
fertion

, au contraire, ccnferveroit tout Ton nerf
a la difcipline; il n’y auroit que ceux qui la ché-^
nroient cette difcipline

,
qui auroient vraiment

/Ufprit de leur état, qui y feroient appelles de
pieu

, ceux-là feuls» dis-je
,
qui refteroient 6c fe

landifieroient, au lieu de ce nombre infini de
ceux qui fe perdent

, malgré la fincérité quelque^
fois apparente de leur vocation

, malgré la fer-
veur de leur entrée.

Ceux qui fe fentiroient^branlés par l’émigra-i
tion des^ autres

, auroient un intervalle fufîifant .

pour s’éprouver
, fe confirmer dans leurs an-

ciennes réfolutions
, & au renouvellement des

voeux fe détermineroient ou à l’éprouver encore
Oÿ à fortir. -

*

^

Mais, dira-t-on* le noviciat n’efl-il pas une
epreuve fufHfante ? Nous répondrons qu’il fan-
droit pour cela que la ferveur qui accompagne
d ordinaire l’année d’épreuve fe foutînt tou-
jours dans le meme dégré. Mais l’expérience
contraire ne prouve q»4e trop combien peu l’on
peut compter fur ces premiers élans d’une tête
louvent exaltée*

OBJECTIONS.
Première Ohjeüion. Plufieurs n’entreroient dans

les^Monafteres que pouf fe fouBraire à l’autorité^
de leurs parens, 6c fonir enfuite dès qu’ils n’aii-
roient plus rien à redouter de ce côté

, on pour
le faciliter l’entrée des (aints Ordres , ou pour fe
fouftraire, pour un tems , à la honte & atumal-
ueur de la mendicité

, fans aucune utilité fpiri-^
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luelle poüf les Monafteres , dont ils augmente^

rôient les charges économiques.

Riponfc, Lemême inconvénient pourroit avoir

lieu dans toutes les Communautés régulières,

où Ton ne fait que des vœux fimples , avec la

même liberté que l’on propofe aujourd’hui^ Ce-

pendant, il arrive rarement que les fujets qui

entrent dans ces Communautés ,
en fortent

enfuite. Au contraire , la difcipîine ,
infiniment

moins auflere que celle des Cloîtres , s’y con-

ferve dans toute .fa pureté. Pour fe faciliter l’en-

trée aux faints Ordr?s ,
on preféreroit afifure-

ment ces Communautés ; ce qui n’arrive pas

même dans l’état aOuel des choies. Par rapport

à la charge économique desMonalleres ,
la même

difficulté auroit lieu pour les Communautés.

Deuxième Ohjcciion, L’état des fucceiîions f|e

feroit plus affuré
,
puifque le^ parens des Moines

fe veçroient , à chaque infiant , dans la neceflite

de faire de nouveaux partages
,
pour rendre la

légitime à celui qui rentreroit dans le monde.

Réponfe. Dans la nouvelle pofition des chofes,

la portion patrimoniale de celui qui feroit dans

un Monaflere, pourroit demeurer féparéc & en

fequeftre. Le Sequeftre paieroit alors lia penfion

du Religieux fur cette portion. Là famille joui-

roît ,
par indivis, du Vefie de cette portion,

pendant tout le féjour du fujet dans le Monaf-

tere;mais feulement par maniera d’ufufriiît

,

non de propriété , laquelle ne pourroit avoir

lieu qu’après le décès de la perfonne religieufe.

Si, avant fon décès, elle venoit à rentrer dans

lé monde, elle jouiroit de fon patrimoine ,
fans

difficulté.



iTroyîeme 'OhjcBion. Ctnx qui reiitreroient ainfi
dans le monde , fans avoir droit à aucun patri-
moine, fe trouveroient fans reffource.

Réponfe. On les fuppofe Prêtres
; par confé-

quent
, iis pourroient fe confacrer au faint Mi-

niftere
,
qui fubviendroit à leur pénurie.

D’ailleurs
,

il n’eft pas probable que ces émi-
grations fuffent plus fréquentes que dans les Com-
munautés ordinaires. Si la difcipline monaftique
étoit adoucie

,
quant à ce point

, l’efprit de cette
meme difcipline ne feroit pas changé. Il n’en fe-
roit pas moins vrai que

, fi Dieu , par un mou-
vement intérieur de fa grâce

, nous appelle à
nous confacrer a lui , nous devons avoir inten-
non de le faire pour toujours, & que c’eft un
facnlege que de fe retirer de lui

, après s’y être
donné, à moins de grandes raifons. Il pourroit
etre nécelTaire peut-être d’éprouver davantage
ceux qui fe préfenteroient pour embraffer la
vie monaftique. On pourroit leur repréfenter la
grandeur & le férieux de cette démarche fon
pportance pour le falut éternel ,& qu’on ne fe
joue pas de Dieu

, comme on pourroit fe jouer
«des hommes.

,

^

On pourroit même
, de cette maxime

, en
taireune formule, queprononceroit le Religieux
à fon entrée dans le cloître. Cette formule pour-
roit eîre conçue en ces termes. « Je jure devant
» Dieu, &en préfence des faints Âuteis

,
que

» fl j’entre dans cette fainte Maifon
, c’eft pour

» me confacrer à Dieu tout entier &; pour tou-
» jours

, par la pratique des vertus de chafleté
M d’obeilTance ^ de pauvreté

, èc des a’utr4
^> points prefcrits par i’Inititut

; que mon defir

G 3
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H mon defieîn eft d’y fixer ma demeure * à

>» moins qu’il ne plaife à Dieu de changer mes

V difpofitions. » H n’eft pas probable qu’il fe

trouve quelqu’un afifez impie pour vouloir faire,

d’une démarche fainte , un horrible facrilege ,

en prononçant de bouche une formule que le

cœur défavoueroit. On s’affureroit donc
,
par

cette formule, ou par toute autre femblable ,

autant que peut s’én afTurer la foiblefîe humaine ,

de la fincérité des dilpofitions du candidat ce**

nobite.

Quatrième Objecêion. Les membres des difte-

rens Monafteres vivront dans une défiance per-

pétuelle ,
ayant toujours fous les yeux la crainte

d’être privés de leur état
,
par les caprices d’un

Supérieur ,
qui

,
pour fe défaire de ceux qui lui

dêplakont ,
leur fuppofera des défauts, pour les

faire exclure de la Communauté.

Réponfe, Il faudroit plus de raifons pour être

exclus d’une Communauté, que pour en fortir

librement. Les crimes fcandaleux pourroient être

les feuls qu’on pût punir de cette peine ^
il

faudroit alors traduire le coupable devant le

Juge civil donner preuve authentique.Comme
ces cas arriveroient rarement ,

& exigeroient de

grandes formalités ,
des frais ,

defquelson char-

geroit la Communauté ,
pour les rendre plus dif-

ficiles ,les fujets pourroient être aufii tranquilles

que fous rancienné difeipline.

Fin des Ohfcrvations fur la perpauitl des Vœux
Monajiiques»



Observations fur le fort que L'on veut

faire aux Curés.

U N fe tourmente l’efprlt pour faire un fort aux
Curés. Rien de plus facile certainement , fi ion
vouloit s’entendre.

On fe propofe de donner à chaque Curé au
moins douze cens livres. Alors, ou le fort de
chaque Curé feroit égal , ou il feroit propor-
tionné à fon travail. Dans le premier cas , ceux
qui auroient le. moins d’occupations , n’auroient

à-peu-près que ce qui feroit nécefTaire à leur

exiilence. Encore faudroit-il fuppofer les den-
rées d’un prix toujours à-peu-près égal. Mais
les autres ne feroient pas récompenfés. Dans le

fécond , les Curés n’auroient toujours que l’étroit

nécelfaire, 6c le cultivateur n’y gagneroit rien.

L’avantage feroit tout pour le propriétaire. Il

feroit affüjetti , il eft vrai , à l’impôt territorial.

Cet impôt feroit proportionné aux charges de
l’Etat. Dans ces charges dei’Eîat entreroient les

honoraires des Curés.

Il y a en France quarante mille Curés
,
pour

lefquels il faudroitdéjà quarante -huit millions, en
les fuppofant tous à douze cens 1,

ci 48,000,000^'
Pour donner à vingt mille Cu-

rés
,
plus furchargés que les autres

en befogne
, une fomme de deux

mille liv.en fus, il faudroit qua*.
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jy'autrt part * 4^)000)000**

rante millions ,
ci» • • • • yio.coo.ooo

Quarante mille Vicaires^

,

mille liv. , aiiffi quarante millions

,

40,000,000

Quarante mille Maîtres d’eco-

les ,
à fix cens liv. ,

vingt-quatre

millions ,
ci» 24,000,000

Quarante mille MaîîrelTes d’é-

îes à quatre cens liv. ,
feize mil-

lions ,
ci 16,000,000

Quarante mille Fabriques, aum

à quatre cens liv., leize millions,

, T 6,000,000

Pour frais de bâtiffe d’Eglifes &
Presbytères ,

fix millions , ci» • • 6,ooo,v-«v^vy

Total cent quatre-vingt-
,

dix millions, ci ^190,000,000

On fe fonde fur des fupprelTions d’Abbayes,

de Bénéfices fimples & de réduaion de reve-

nus des Archevêchés & Evêchés. Mais ,
quand

on fupprimeroit toutes les Abbayes en comman-

des Sc tous les Bénéfices fimples ,
qu on ne

lailîeroit à chaque Archevêque que vingt mille

livres, à chaque Evêque quinze ,
on auroit un

produit tout au plus de vingt millions ;
relteroit

c-nt foixante-dix millions de charge pour 1 Etat

,

qui feroit obligé d’augmenter l’impôt en propor-

lion. Le propriétaire le paieroit *, mais ,
pour s en

dédommager, il loueroit fes terres en propor-

tion. Le cultivateur feroit oblige d accepter fes

conditions, parce quon lui reprefenteroit qiul
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hè paie plus de dîmes
,
qu’il ne paie qü’un fort

léger impôt ; ainfi, il n y gagneroit abfoliiment
rien.

Les Curés n’auroient plus que le (impie ré-
cefTaire pour vivre, parce que les denrées feroienç
toujours à un très-haut prix

, d’après l’obferv a-
tion précédente, r

Il me paroît bien plus (impie de laiffer fubfif-
ter les chofes dans leur état aduel

,
par rapport

aux Cures. Laiffez-leur les dîmes de leurs Pa-
roi(res. C’eft leur patrimoine

, de tems immémo-
rial. Le cultivateur

, accoutumé , dans tous les
tems

, a cette efpece de perception
, la paie prei-

que fans y penfer , & fe récriera toujours fur une
plus forte perception de deniers > qu’il ne paiera
qu avec regret

,
parce qu’il n’en verra par foa

lort amélioré.

^

Une fomme fixe pour l’honoraire des Qurés

,

n amelioreroit que le fort de ceux qui fe trou-
vent a 1 étroit aujourd’hui. Encore cette amé-
horation feroit-elle plus fpécieufe qu’cfFeèlivc.
Les denrees hau(reront & bailTeront ; mais la
lomme fera toujours la même. Dans les tems
ae cherté, les Cures n’auront, dans cette fomme,
que leur feule exiflence. Ils verront avec dou-
leur les pauvres de leur ParoilTe fouiFrir l’indi-
gence

, fans qu’ils y puilTent remédier. Les cailTes.
des Municipalités feront des relTources inu-
tiles pour les pauvres honteux

, qui s’adrefTent
avec confiance à leur Curé , ou du moins re-
çoivent fans peine les fecours que leur procure
la charité prévenante.

Le Curé trouve
, dans la dîme

,
fa fubîiflance

,

fon entretien. Le furplus
, il le confacre & au
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{biiîagemenf des pauvres , & à l’orneirient & la

décoration des Temples. Les grains en nature lui

procurent l’avantage de varier le mode de l'es

charités. Tentôt il le colore du titre de prêt

,

pour rendre moins pénible la maniéré de rece~

voir. Tantôt il fait préparer
,

dans fa propre

maifon
,
pour le pauvre ordinaire

,
la première

•les fubfiftances. Ce mode de fe cours elf foiivent-

î)lus utile que les afîillances pécuniaires
,
dont

on fait louvent un mauvais iiîage. Dans la per-

ception de la dîme , le Curé trouve des mioyens

d’économie
,
que toutes les fommes pécuniaires

ne lui procureront qu’a grands frais. Prefque fans

y penfer ,
il nourrit quelques animaux* domef-

tiques
,

qui lut procurent , fans fortir de chez

lui
,
une infinité de reflburces ,

dont il feroit

forcé de fe paffer , ou paieroit fort cher ailleurs.

AfcÉndonnez aux Curés congruiiies les .dîmes

'de leurs Paroiflés
,

qu’un ulage abulif avoit

jnifes dans des mains étrangères , & vous aurez

très-peu de Curés à payer
,
parce qu’il y en aura

très- peu dont la dîme rie monte au moins à

douze cens livres.

Annexez à ce peu de Cures inférieures les«

prerniers Bénéfices limples vacans.

Taxez les gros Bénéheiers pour payer les Vi-

caires ,
Maîtres & MaîtrefTes d’écoles

,
qui n’ent

pas une fubfîüance fifTifante. On ne dépouille-

roit par-la perlônne de fa propriété , & tout le^

inonde feroit heureux & content.

Il y auroit de Tinégalîté dans le fort des Curés ;

mais cet «ordre de choies deviendrqit un puif-

fant moyen d’émulation pour les différens m.em-

bres du Clergé. Aux nominations aduetlès ,
faites
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tucceder «„ concours de fdence Apour pouvoir être pourvu ri’ ’
• wrdez qu’au plus digne paï

Qii une fois Curé od n-’fr V r“ P '‘^ ancien.

autres
, en mutant de^Pa

'

anx plus qonfidérables par
‘"P«>-ieures

Liberté cependant à ceu^ ou?!''"'-
fe fixer. Par ce moyen

Prerererotent de
)ation

J l’inégalité femblera dilb,'""'”^'"?
leur oremU ^ fcen-

refleuriront
, Sc le

crédit
; les moeurs

repeftabie par fas fonaiolc
'' " 1« R=iisbn i'ts^'Sr'




